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PROPOSITION SUR Z.S DUEL. 

Nous avons fait connaître la proposition de MM. Tail-

landier et Dozon touchant la répression du duel : c'est de-

main que les développemens doivent en être présentés, et 

que la Chambre aura à délibérer sur la prise en considé-

ration. 
Nous rendons pleine justice aux sentimens qui ont inspi-

ré les deux honorables auteurs de la proposition; mais 

nous croyons que la Chambre fera bien d'en prononcer le 

rejet imméliai, et d'après ce qui s'est passé déjà lors de la 

lecture dans les bureaux, nous en serions même à regret-

ter la discussion publique qui va s'engager. Ce n'est pas 

là, en effet, une de ces questions qui gagnent à être trop 

souvent et trop haut, débattues. En présence d'une juris-

prudence qui, à raison même des hésitations au miiieu des-

quelles elle s'est produite, n'a pénétré qu'à demi dans la 

pratique judiciaire, il n'est pas bon de susciter encore la 

controverse e,t le doute ; quand ^.décisions de la justice 

n'out de valeur et d'autorité que par la loi qu'elles ap-

pliquent, quand elles ont tant de peine à lutter contre les 

préjugés de l'opinion, il n'est pas prudent de les énerver 

encore en remettant en question leur légalité : c'est ce 

qu'avait compris la majorité des bureaux de la Chambre 

quand elle s'est opposée à la lecture de la proposition. 

Quoi qu'il en soit, à tort ou à raison, la discussion est ou-

verte : nous l'aborderons nettement. 

La tentative de MM. Taillandier et Dozon n'est pas la 

première qui se soit produite dans l'histoire de notre lé-

gislation moderne. Nous, ne parlons pas des édits de 

Louis XIII et de ses prédécesseurs : c'était là une législa-

tion toitexceptionnelle,qui ne régissait que les seigneurs et 

gentilshommes (l),qui, si on l'étudié de près, avait une 

autre pensée que la répression pure et simple des com-

bats singuliers, et dont, d'ailleurs, on connaît les résul-

tats. Mais déjà, dans les premiers jours de la Révolution, 

en même temps que ces édits disparaissaient avec les ju-

ridictionsexceptionnelles de la connétablie et des maré-

chaux, on se demanda s'il ne convenait pas d'édicter une 

loi spéciale sur le duel. Laujuinais en fit la proposition à 

l'Assemblée nationale le 27 avril 1791 (2) : cette proposi-

tion fut rejetée, par le motif qu'une loi spéciale serait tout 

à la fois inutile et dangereuse, et que le droit commun, 

tel qu'on allait l'établir par un Code général et uniforme, 

suffirait pour protéger la vie des citoyens. En effet, le 

Code pénal du 25 septembre 1791 n'édicta aucune peine 

particulière contre le duel, qui, dès-lors, dut être con-

sidéré comme rentrant, suivant les circonstances, dans 

les dispositions relatives à l'homicide et aux blessures vo 

îontaires. Il en fut de même dans le Code pénal de 1810. 

Sous l'Empire, il ne pouvait être question delarépres 

sion du duel. Qu'elle fût ou non dans la loi générale , on 

ne s'en occupait pas : à cette époque toute militaire , de 

telles questions fussent mal venues. D'ailleurs, il faut bien 

le dire, les duels étaient loin alors d'être aussi nombreux 

qu'ils le devinrent par la suite : on avait meilleur usage 

à faire de son courage et de son épée. La Restauration \ 

n'avait ni ces occupations ni ces excuses, et les sentimens 

religieux de cette époque ne pouvaient accepter les tradi-

tions impériales. Aussi , la question ne tarda pas à être 

soulevée. La Cour de cassation, appelée pour la première 

fois à se prononcer, décida, par un arrêt de 1819, que le 

duel n'était ni prévu ni puni par la loi. Un second arrêt , 

de 1828, rendu en chambres réunies, confirma cette doc-

trine. Plusieurs Cours royales persistèrent dans la juris-

prudence contraire ; et en présence de ce conflit , après 

les deux arrêts que nous venons de rappeler, en 1819 et 

en 1829 , les Chambres furent saisies d'un projet de loi 

spécial pour la répression du duel. Ces projets n'eurent 

pas de suite; l'un des deux fut même retiré après avoir 

été adopté par la Chambre des pairs. Le duel resta donc 

impuni. Quelques poursuites isolées s'entamèrent ; mais 

les accusés , qui auraient pu déférer ces poursuites à la 

censure de la Cour de cassation , préférèrent recevoir une 

^solution plus prompte par l'acquittement devant le jury, 

£t nous ne connaissons pas d'exemple d'une seule con-
damnation. 

Tel était l'état de la question, lorsque, par son arrêt du 

22 juin 1837, la Cour de cassation, revenant sur sa ju-

risprudence, décida que le duel tombait sous l'application 

du droit commun. On sait que, depuis, elle a énergique-

nient persisté dans cette jurisprudence. 

Or, ce que la législation n'a pas voulu faire, alors 

qu'une jurisprudence contraire proclamait l'impunité, le 

lera-t-elle aujourd'hui que la répression est rentrée dans 

la Joi et a reçu pour ainsi dire, par la puissance même de 

la justice, une promulgation nouvelle. 

Quelle est la pensée des auteurs de la proposition ? Est-

ce que, selon eux, la loi actuelle est mal interprétée? 

Est-ce que cette interprétation, en l'admettant conforme 

aux principes de la loi, est impuissante par sa sévérité 

même, et manque le but en le dépassant? Nous n'admet-

trions ni l'un m l'autre de ces motifs. 

La loi actuelle est-elle mal interprétée ? Nous ne ren-

trerons pas à cet égard dans un débat désormais inutile 

au point de vue juridique; nous dirons seulement — com-

me déjà nous l'avons indiqué en commençant, — que ce 

n'est pas là une question qu'il convienne de porter en ces 

termes dans le débat parlementaire. Sans doute il appar-

tient au pouvoir législatif d'interpréter la loi, mais c'est 

par une loi nouvelle, et non par un commentaire de tri-

bune, et il serait fâcheux que les Chambres, alors qu'elles 

n'interviennent pas avec la formule législative, pussent 

infirmer trop facilement les décisions du pouvoir judiciai-

re. Ce n'est pas à la légère qu'il faut engager de sembla-

bles conflits, et une plus grande réserve est commandée 

encore surtout quand il s'agit de ramener à l'exécution 

de la loi, ce qu'il y a de plus dél cit et de plus suscep-

tible dans les sentimens de l'opinon publique. 

Est-ce donc que la loi actuelle est impuissante ? Pour-

quoi cela? parce que le jury ne condamne pas ? Mais la 

loi pénale n'est pas faite seulement pour réprimer et pour 

punir; elle est faite surtout, — et c'est là ce qui constitue 

la plus forte garantie de l'ordre public, — elle est faite 

pour intimider et pour prévenir. Nous allons plus loin 

et nous disons que précisément en ce qui concerne le 

due!, ilimporte moins de réprimer que deprévenir. Ce n'est 

pas que nous approuvions cette étrange doctrine profes-

sée par le chef du Cabinet dans le sera des bureaux de 

la Chambre lorsqu'il soutenait que le duel était un com-

plément de la civilisation, une garantie de la sociabilité. 

Non, nous n'admettons pas que ce soit là la sanction qu'il 

faille donner àla dignité, à la moralité des relations sociales : 

nous n'admettons pas que l'honneur, que le repos des fa-

milles soit nécessairement compromis et menacés pour n'ê-

tre pas incessamment protégés par la pointe d'une épée. Ce 

qu'il faut empêcher, c'est précisément que l'on ne croiequ'il 

en puisse être ainsi, car, du jour où cette doctrine serait 

reçue, toute garantie morale disparaîtrait. Mais en pro-

testant contre cette réhabilitation de la force, ainsi rédui-

te, pour ainsi dire, à l'état d'axiome social, nous ne pou-

vons méconnaître ni les susceptibilités du caractère natio-

nal, ni les nécessités extrêmes que l'honneur peut impo-

ser. Ce que nous voulons dire seulement, c'est que d'une 

extrémité exceptionnelle, il ne faut pas faire un droit 

persistant et normal; c'est qu'il y a des faits que la jus-

tice peut absoudre après en avoir demandé compte, jnais 

que la loi ne peut sanctionner. 

La question ainsi posée, tout se réduit à savoir si une 

loi spéciale aura plus d'influence, plus d'énergie que 

n'en peut avoir le principe du droit commun pour main-

tenir le duel dans ses limites, dans ses conditions de né-

cessité suprême et fatale. Nous ne le pensons pas. Les 

lois pénales n'agissent sur les mœurs que d'une manière 

négative ; ce n'est pas en marchant droit à un préjugé 

qu'on parvient à s'en rendre maître ; on l'irrite, au con-

traire. Ce n'est pas en lui conservant son nom qu'on le 

fait oublier : par cela même on double sa force et on le 

perpétue. Un délit exceptionnel n'est bientôt plus un dé-

lit, et la sanction pénale qui l'attend, dès lors qu'elle n'est 

pas celle du droit commun, est comme une sorte de pri-

vilège qui l'encourage, loin de l'arrêter. « Il y a déjà ce pro-

grès dans nos mœurs, disait M. Odilon Barrot (1), qu'on 

» s'éloigne avec un sentiment pénible de celui qui a tué 

» son semblable, même dans un duel très loyal ; qu'il 

» est marqué dans le monde d'une sorte de notabilité fu-

» neste ; que si deux ou trois homicides ont souillé ses 

de transition dans laquelle l'hésitation du jury est facile à 

comprendre : la réaction qui veut agir sur les mœurs ne 

procède pas d'un seul coup et de vive force. 

Laissons donc la loi telle que l'a interprétée le pouvoir 

judiciaire, telle qu'elle est. Il se peut qu'au gré de quel-

ques uns, elle n'ait pas produit encore tous les résultats 

qu'on ea espérait ; nous ne croyons pas, quant à nous, 

qu'il faille être ni si impatient ni si exigeant. La jurispru-

dence nouvelle a évidemment diminué le mal, comme elle 

le devait, peu à peu et sans violence ; elle fera plus en-

core, le fera plus vite et mieux qu'une loi spéciale et nou-
velle. 

S'il y a une lacune dans la loi, ce n'est pas dans la loi 

qui punit le duel, mais dans celle qui peut le prévenir en 

protégeant l'honneur des citoyens ; s'il y a une impunité 

qu'il faille surtout regretter, ce n'est pas tant l'impunité 

dont profite le duelliste que celle dont sont couvertes les 

attaques qui lui ont mis les armes à la main. Il ne suffit 

pas de dire aux citoyens qu'il leur est interdit de se faire 

justice à eux-mêmes ; il faudrait du moins que cette 

justice ils la pussent demander à la loi; il faudrait surtout 

qne les Tribunaux, complétant leur œuvre de réforme, ne 

donnassent pas le plus souvent aux offenses privées une 

réparation incomplète et dérisoire. Or, il semble en vé-

rité que les lois protectrices de la vie privée et de l'hou 

neur des familles aient été faites précisément en vue d'en-

tretenir le besoin des réparations personnelles. Il est 

des injures, et les plus graves, en présence desquelles 

les Tribunaux restent désarmés, parce qu'elles ne sont 

pas, au point de vue légal, suffisamment caractérisées, et 

celles que la loi punit n'ont qu'une répression impuis-

sante (1). Les Tribunaux, de leur côté, si sévères presque 

toujours pour les atteintes portées à la considération 

des agens du pouvoir, font preuve d'une indulgence 

souvent déplorable pour les atteintes portées à la vie 

privée. En Angleterre, les duels sont rares : c'est 

que dans ce pays les délits contre l'honneur des ci-

toyens peuvent entraîner des peines sévères et des 

réparations ruineuses. Nous savons bien que chez nous 

les Tribunaux expliquent leur jurisprudence par un 

scrupule d'exquise délicatesse qui ne permet pas d'ap-

précier un préjudice moral, et qui place l'honneur en de-

hors des questions d'argent. Que résulte-t-il de tout cela? 

L'insuffisance de la loi et l'indulgence des Tribunaux 

viennent en aide au préjugé que l'on veut détruire : 

l'homme d'honneur, qui se trouve sans réparation légale, 

ou qui n'en obtiendra que d'illusoires, va demander aux 

hasards du duel une satisfaction plus sérieuse. 

C'est là, nous le croyons, qu'il convient de porter la ré-

forme, non ailleurs : et il faut que la loi et les Tribunaux 

défendent énergiquement la dignité, la considération de la 

vie privée, "si l'on veut que la défense personnelle ait 

moins de tentations et moins d'excuses. 

j (1) Quant aux gens de naissance ignoble, suivant 1'expres-
êion de l'édit de 1651, qui sont assez insolens pour appeler 
*n jÇonibat les gentilshommes, s'il en résulte des meurtres 
* d autant plus détestables qu'ils proviennent d'une cause db-
* j«<«... lesdits ignobles ou roturiers seront sans rémission 
» pendus et étranglés. » Pour les vilains, entre eux, le duel 
etait resté un délit de droit commun. 

(2) € Jusqu'ici, disait Laujuinais, le duel a échappé à tou-
tes les lois ; il faudrait en porter qui attaquassent le mal dans 
sa racine. Je demanderais donc que celui qui se seraitrendu 
1 assassin de son frère ne pût être inscrit sur les listes de la 
garde nationale, que les armes du duelliste fussent suspen-
dues a un poteau infamant , avec cette sentence que Dieu dit 
au peredes meurtriers : » La terre qui a bu le sang de ton 
irere crie vengeance contre toi. » La couronne civique se-
rait brisée devant lui ; ainsi, il serait en horreur à ses con-
citoyens, et bientôt .1 se verrait obligé de dire : « Ma peine 
est
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 grande que je ne puis plus la porter. » 

» mains, il devient alors un objet d'horreur et de repous-

» sèment général, et que le litre de duelliste d'habitude 

i) est devenu une flétrissure. Que la loi aide donc à ce 

progrès en confirmant cette assimilation de la mort 

» donnée en duel, au meurtre; qu'elle se garde biend'é-

» tablir une distinction que la nature des choses repous-

» se, et qui commence à s'effacer même aux yeux du 

» monde ; qu'on ne craigne pas, par cette assimilation lé-

» gale, de rencontrer l'impunité ou une rigueur exces-

» sive : le pouvoir du jury suffira pour prévenir ce dou-

» ble danger. » Ces considérations sont puissantes, en 

effet; et bien que jusqu'ici les duels n'aient entraîné qu'un 

bien petit nombre de condamnations, nous voyons que 

le fait seul des poursuites, par cela même qu'il rangeait 

les accusés sous le niveau de la loi commune, entraînait 

après lui des conséquences toujours graves et de nature à 

maintenir les effets préventifs de la loi pénale. 

Mais, dit-on, tout s'arrête là : les rigueurs mêmes de la 

loi rendent la répression impossible, et le jury acquitte. 

Apparemment les circonstances déférées au jury le vou-

laient ainsi. D'ailleurs, nous le répétons, la loi pénale 

n'existe pas seulement pour frapper sur le fait accompli ; 

elle doit l'empêcher de se produire. Or, peut-on nier que 

depuis l'établissement de la jurisprudence actuelle, le 

nombre des duels et leur gravité n'aient considérablement 

diminué ? Croit-on que plus d'une fois les armes ne soient 

pas rentrées au fourreau, que les témoins n'aient pas 

apaisé des querelles lutiles, que le combat n'ait pas été 

plus loyal et moins meurtrier, précisément parce que 

tout ne devait pas finir avec le combat, parce qu'il y avait 

ensuite la détention ou la fuite pendant le cours ae l'in-

struction criminelle, parce qu'il y avait le grand jour de 

la justice à qui il fallait rendre compte du sang versé ? 

Que, malgré cela, le mal n'ait pas été toujours et partout" 

empêché, est-ce une raison pour désarmer la vindicte 

publique? Quoi qu'on fasse, il en sera de cette infraction 

comme de tout autre, qui parfois aussi pourra sortir impu-

nie des épreuves de la justice, mais qui n'en doit pas moins 

rester sous le coup de la loi. Qu'on y songe d'ailleurs : il 

s'agit ici de faits laissés longtemps en dehors de la sanction 

pénale, et qui par conséquent sont encore à cette époque 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 25 avril.. 

DEMANDE EN INTERDICTION. — DEMANDE EN SÉPARATION DE 
CORPS. 

M" Dupin, avocat de Mme Cottun mère, expose qu'il est 
devenu indispensable d'interdire M. Cottun fils, ou tout au 
moinsde lui nommer un conseil judiciaire, pour arrêter /les 
prodigalités sans frein. M. Cottun fils a aujourd'hui trente-
quatre ans. Sa jeunesse n'a été que le prélude funeste de sa 
vie de désordre et de dissipation: au collège, d'abord; à l'ar-
mée, ensuite': sa conduite a été déplorable. Après la monde 
son père il s'est livré à tous les désordres et à des actes de 
démence qui ont souvent menacé la vie des membres de sa 
famille, et qui compromettent la fortune et l'avenir de ses 
enfans. C'est ainsi qu'un jour il a tiré trente coups de pisto 
let à travers les rideaux et les vitres de l'appartement de sa 
femme ; un autre jour, se rendant à son château, dans la 
commune du Désert, il fit, à dix heures du matin, une dé-
charge de coups de fusil sur l'église, et épouvanta tous les 
fidèles qui étaient à la messe. Dans ses accès de fureur, M 
Cottun brise totrl ce qui se trouve sous sa main : glaces, bi-
joux, vaisselle ; il a brisé une armoire à glace d'un coup de 
pique, et il a ainsi perdu des sommes considérables. Quant à 
ses prodigalités, ellee sont innombrables. 

M. Cottun, dit MB Dupin, a hérité de son père d'une for-
tune de plus d'un million. Depuis quelques années seulement 
il a dissipé plus de 600,000 fr. Une fois, il a acheté un cerf 
et une biche vivans pour 400 fr., et deux jours après il les a 
tués. Il a acheté, depuis la mort de son père, pour plus de 
300,000 fr. de voitures. Il a dans ce moment un cabriolet, un 
tilbury, un coupé, une calèche , sans parler d'une voiture 
d'enfant. Il a quatre chevaux dans son écurie, et avec cela 
dix domestiques, sans compter plus de dix personnes payées 
à la journée. 

M. Dupin cite un grand nombre de faits de prodigalité plus 
ou moins bizarres. Ainsi M. Cottun a fait arrêter une fois un 
de ses débiteurs, et l'a fait mettre en prison, après avoir con-
signé des aliinens pour trois ans ; quelques jours après il 
ui a donné la liberté , et de plus la somme d'argent qu'il 

avait consignée pour alimens. Il a acheté récemment pour 
plus de 1,200 fr. de serrures, afin de se mettre en garde con-
tre les voleurs, et il a acheté chez le successeur de Lepage 
un poignard de 1,200 fr. De tous ces faits, M e Dupin con-
clut qu'il y a lieu, sinon d'interdire M. Cottun, suivant l'a-
vis du conseil de famille, au moins de lui nommer un con-
seil judiciaire. 

M" J. Favre, avocat de M. Alfred Cottun, s'exprime 
ainsi : 

C'est la première fois que j'entends plaider un procès avec 
l'habile brièveté que mon adversaire a mise dans l'exposé 
des faits de cette affaire. Ce ne sont pas, cependant, les do-
cumens et le travail qui lui manquent; car j'aperçois entre 

ses mains des notes très étendues et des documens qu'il a 
cru inutile de me communiquer, mais dont sans doute il se 

réserve de faire usage dans sa réplique. 

Après avoir fait connaître les antécédens de son client, 

qui sont loin de justifier ce qu'en a dit l'adversaire,*M" 

Favre fait connaître que M. Cottun fils a été chargé 

par son père de gérer ses affaires, ce qu'il a fait avec in-

telligence et habileté. 

En 1838, M. Cottun fils fit un voyage à Paris. C'est de cette 
époque que date la série de ses malheurs. Il connaissait alors 
très peu les hommes, et encore moins l'autre partie du genre 
humain. C'est à Paris qu'il rencontra une demoise'le Augus-
tine Victoire, plus âgée que lui. Une intimité étroite s'éta-
blit bientôt entre cette demoiselle et M. Cottun. Bientôt Mlle 
Augustine Victoire devint Mme Cottun. Elle n'apportait rien 
en mariage, rien, pas même un nom. Elle s'appelait, il est 
vrai, Victoire. C'est un beau nom, mais je regrette de le 
dire, ce nom, il était seul, et pour connaître l'origine de 

Mlle Victoire, il faudrait aller dans un de ces asiles où l'on 
dépose les enfans qui n'ont pas de père. Quoi qu'il en soit, le 
mariage ne fut pas heureux; bientôt même M. Cottun se plai-
gnit de certaines visites, de certaines intimités : mais j'au-
rai à m'expliquer là-dessus dans le procès de séparation de 
corps, dont vous êtes aussi saisis. 

Me Jules Favre, après avoir donné connaissance du testa-
ment de M. Cottun père, s'attache à prouver que le père a 
toujours eu pour son fils une affection vive et tendre, et que 
celui-ci a été du vivant de son père un administrateur in-
telligent et zélé. A la mort de M. Cottun père, le fils a fait 
avec la mère un arrangement d'après lequel Mme Cottun 
avait 8,400 fr. de rente, demeurait chez son fils, et avait à 
sa disposition une voiture, deux chevaux et deux domesti-
ques. C'est en 1843 que les discussions domestiques prirent 
un caractère plus grave et plus alarmant. Une rupture eut 
lieu, bientôt suivie d'une réconciliation. On était au mois 
d'octobre 1843. M. Cottun consentit à venir habiter Paris 
avec sa femme, et alla demeurer rue Hauteville, dans un ap- . 
partement de 3,500 fr. de loyer. On a regardé ce fait comme 
une prodigalité monstrueuse; mais il faut remarquer que 
M. Cottun avait une femme encore jeune, ardente, impé-
tueuse, et que, satisfaire ses goûts pendant quelque temps, 
c'était faire très sagement acte de bonne politique conjugale; 
car il y a des momens dans le mariage où il ne faut pas 
trop regarder à l'argent. 

Quand M. Cottun eut passé l'hiver à Paris avec sa femme, 
il s'aperçut qu'il avait dépensé beaucoup d'argent, beaucoup 
trop; il voulut couper court à ses dépenses : il résilia le bail 
de son appartement moyennant 3,000 francs; il vendit ses 
voitures et retourna dans ses terres. 

De retour à la campagne, les intimités dont M. Cottun avait 
eu à se plaindre recommencèrent. On était arrivé au mois de 
novembre 1844. Un jour, M. Cottun était allé au champ de 
foire pour y vendre un cheval. Il revient chez lui et ne trouve 
plus sa femme. 11 se met à sa poursuite, et dans une voiture 
publique il reconnaît sa femme, non pas seule, mais en com-
pagnie d'un jeune homme. 

M. Cottun veut reprendre sa femme. Celle-ci se débat et 
se défend. On crie. Vous jugez du scandale qui éclate. Les 
voyageurs et les passans prennent fait et cause, les uns pour 
la femme, les autres pour le mari. Les uns se réjouissent en 
présence de cette scène conjugale; les autres veulent qu'on 
envoie chercher l'autorité. Enfin, on se résigne à poursuivre 
la route jusqu'à Lisieux. Là, l'autorité vient en aide au mari 
outragé. M. Arthur (c'est le nom du ravisseur) est forcé d'ou-
vrir sa malle, et dans cette malle on trouve les hardes de 
Mme Cottun, qui se trouvaient là dans une communauté 
très accusatrice avec celles de M. Arthur. Dès lors vous com-
prenez que la vie commune est devenue impossible entre les 
époux, et qu'on a dû engager un procès en séparation de 
corps, sur lequel vous aurez à prononcer après avoir statué 
sur ta demande en interdiction. 

Me Favre repousse la délibération du conseil de famille, 
dont il attaque surtout la composition en dehors des règles 
admises en pareille matière. Il s'attache surtout à justifier 
M. Cottun fils du reproche de prodigalité. Il est vrai que M. 
Cottun a fait des dépenses assez considérables dans son châ-
teau ; mais on ne s'est pas encore avisé de faire interdire tous 
ceux qui ont fait des folies dans leurs châteaux et leurs mai-
sons de plaisance, et il en est beaucoup, depuis Cicéron jus-
qu'à nos jours. 

(1) M. Odilon Barrot s'exprimait ainsi en réfutant une 
brochure publiée par un honorable jurisconsulte de regret 
table mémoire, M. Mongalvy. Dans celte brochure fort remar-
quable, M. Mongalvy soutenait la nécessité d'une loi spéciale, 
sur le duel, 

Après une réplique de M" Dupin, le Tribunal a rendu, 

contrairement aux conclusions de M. l'avocat du Roi Ma-

hou, un jugement dont voici le texte : 

«En ce qui touche la demande à fin d'interdiction du sieur 
Cottun : 

» Attendu, que rien <lans la cause n'établit qu'il soit dans 
un état habituel d'imbécillité, de démence ou de fureur qui 
pourrait autoriser cette mesure ; 

» En ce qui touche la question de savoir s'il y a lieu de 
pourvoir Cottun d'un conseil judiciaire ; 

» Attendu, que si la gestion de sa fortune à laquelle Cottun 
s'est livré présente les caractères d'une administration défec-
tueuse, et si elle a eu pour conséquence quelques dettes qui 
lui restent encore à acquitter, cet état de choses, néanmoins, 
eu égard à l'importance actuelle de son revenu et de son 
capital, ne présente pas une gravité telle, qu'elle soit de na-
ture à constituer la prodigalité, et à motiver cette mesure ri-
goureuse ; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare la dame Cottun non 
recevable, et la condamne aux dépens. 

Le Tribunal était en même temps saisi d'une demande 

en séparation de corps dont la discussion était en quel-

que sorte devenue inutile après les débats de la demande 

en interdiction et en nomination de conseil judiciaire. 

Aussi, après avoir entendu M' Léon Duval, avocat de 

Mme Cottu», et M' Jules Favre, avocat de M. Cottun le 

Tribunal, se fondant sur l'existence d'injures graves' a 

admis la demande respective des époux Cottun, et a pro-
noncé la séparation de corps. 

(1) Un fait d'une extrême gravité a été souvent dénoncé 
aux Tribunaux : c'est le fait de cracher au visage dans une 
intention d'insulte et de provocation. Quel délit un pareil acte 
pouvait-il constituer? La loi ne connaît d'autre injure que 
l'injure verbale ou écrite. Ce n'était pas non plus un coup 
dans le sens légal du mot; et les Tribunaux se sont vus sou 
vent forcés d'absoudre. Enfin, et à force de bien chercher, on 
a trouvé qu'un tel acte pouvait constituer la contravention 

ticle 60Q du Code de brumaire an IV, — punie 
(yw^^^itî̂ iiĵ ple police . (Arrêt de la Cour royale de Pa 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) • 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 avril. 

FAUX SERMENT. — TRANSACTION. 

La Cour a terminé aujourd'hui sa délibération dans l'af-
faire Gardavaux. La Cour a cassé l'arrêt de la chambre d'ar 

cusat.on de la Cour royale de Limoges. Elle a considéré que" 
la transact.on sur l'existence de laquelle le serment argué de 
fausseté avait été prêté avait pour objet non pas seulement 

comme pouvait le faire croire un exploit joint au dossier" le 
montant des frais qui ne s'élevaient qu'à 23 francs 60 cent • 
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Ainsi, la contestation avait pour objet la réparation due pour 
les atteintes portées à l'honneur et à la considération d'un ei-
toyen; dès lors, la transaction portait sur un objet d'un va-
leur indéterminée. La preuve testimoniale n'était donc pas 
admissible. 

POURVOI EN CASSATION. — DÉCLARATION par EXPLOIT D'HUISSIER. 

_ M. Jacques Lartigues, instituteur, s'est pourvu en cassa-
tion contre un jugement du Tribunal de Bordeaux qui, par 
application de l'article 471, n° 15, du Codé pénal, l'a con-
damné à 5 fr. d'amende pour contravention à un règlement 

universitaire du 22 mars -1856. La Cour a dû apprécier d'a-
bord la régularité du pourvoi du sieur Lartigues. 

En effet, l'article 417 du Code d'instruction criminelle 
porte: « La déclaration de recours sera faite au greffier par 
la partie condamnée, ef signée d'elle et du greffier; et si le 
déclarant ne peut ou lie veut signer, le greffier en fera men-
tion... Elle sera inscrite sur un registre à ce destiné; ce re-
gistre sera public, et toute personne aura le droit de s'en 
faire délivrer des extraits. » 

Or, le sieur Lartigues s'étant présenté au greffe le diman-
che 2 mars, et n'y ayant pas rencontré le greffier, lui fit no-
tifier en son domicile et parlant à sa personne, par un exploit 
d'huissier, la déclaration de pourvoi contre le jugement du 
Tribunal de Bordeaux. L'exploit portait avec la signature de 
l'huissier, celle du sieur Lartigues. L'article 417 était donc 
exécuté en deux points ; la déclaration était faite au greffier, 
elle était signée de la partie. Mais cette déclaration n'était 
pas portée sur le registre du greffe. L'omission de cette for-
malité devait-elle entraîner la nullité du pourvoi? 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Vincens Saint-
Laurent, et les conclusions de M. l'avocat-général de Boissieu, 
a considéré qu'à raison de ce que le greffier ne se trouvait pas 
au greffe, il y avait eu pour le sieur Lartigues impossibilité 
de faire sa déclaration dans les formes prescrites par l'article 
417 du Code d'instruction criminelle. En conséquence, la 
Cour a déclaré le pourvoi recevable, et a remis à une au-
dience ultérieure pour statuer sur le fond de l'affaire. 

Nota. La notification du pourvoi faite au ministère public 
et la déclaration du recours faite devant notaire ont été dé-
clarées non-recevables par arrêts des 4 décembre 1807, 24 
janvier 1812 et 21 févrierl812. Mais la déclaration de recours 
a été reconnue valable, bien que faite pardevant notaire, à 

raison du refus fait par le greffier de la recevoir. Arrêts des 13 
novembre 1811 et 3 janvier 1812. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 25 avril. 

ESCROQUERIE DE 10,000 FRANCS AU PREJUDICE D'AFFNAER. -

TROIS PRÉVENUS. AFFNAER TÉMOIN. 

Avant les débats devant la Cour d'assises, qui se sont 

terminés par la condamnation d'Affnaer à cinq ans de 

piison, l'instruction avait révélé des indices d'une escro-

querie commise au préjudice d'Affnaer par un sieur Rou-

celle, de complicité avec une veuve Thiébaut et une 

dame Girard. Cette dernière n'a pu être retrouvée; 

Roucelle et la veuve Thiébaud, au moment où ils dépo-

saient comme témoins devant la Cour d'assises, étaient 

déjà arrêtés préventivement. Le ministère public fit con-

tre eux des réserves à la suite desquelles ils comparais-

sent aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, pré-

venus d'escroquerie. La femme Girard, également préve-
nue du même délit, fait défaut. 

Le bruit répandu qu'Affnaer serait extrait de sa prison 

pour venir donner son témoignage dans cette affaire avait 

de bonne heure attiré la foule dans la salle d'audience. 

Un petit nombre de témoins a été assigné, parmi lesquels 

on remarque les femmes Didelot, la mère et la fille. 

Roucelle est le premier introduit. Il est vêtu d'une redin-

gote noire, d'un gilet et d'une cravate de satin noir. C'est un 

■vieillard de haute taille, gros et robuste ; les traits de son 

visage sont fortement prononcés. Il paraît fort calme; il 

cause de temps en temps avec M' Nibelle, son défan-
seur. 

La veuve Thiébaud, qui a obtenu de passer le temps 

de sa détention préventive dans une maison de santé, est 

ensuite amenée sur le banc des prévenus. Elle est vêtue 

de noir, et un voile retombe sur son chapeau ; elle paraît 

souffrante. M" Moulin est chargé de sa défense. 

A une heure moins un quart, Aff naer est introduit par 

deux gardes municipaux. Il est vêtu comme il l'était pen-

dant les débats devant la Cour d'assises. On lui indique 

îa place qu'ii doit occuper, à l'extrémité du banc des pré-

venus ; il s'y assied avec un mouvement de répugnance 

et rougit en rendant le salut que lui adressent plusieurs 

personnes de l'auditoire. 

La cause appelée, le Tribunal donne défaut contre la 
femme Girard. 

Aux questions d'usage Roucelle répond se nommer 

Jean-Baptiste-Marie Roucelle, né à Paris, âgé de soixante 

ans, ex-facteur à la Halle au beurre, ea dernier lieu lai 
sant des affaires pour quelques amis. 

La dame veuve Thiébaud , née Ursule Frétaud de La 
Thiaudière, est rentière. 

On passe à l'audition des témoins. 

La premier appelé est Affnaer , qu'on fait descendre du 
banc des prévenus et placer à la barre. 

M. le président : Dites vos nom, âge, profession et domi 
cile. 

Affnaer : Jean-Baptiste Affnaer, sans profession... détenu 
à la Conciergerie. (Ces mots, dits avec émotion, tombent un à 
un de la bouche du témoin.) 

M. le président : Vous jurez de dire la vérité, toute la vé 
rité?. 

Affnaer, d'une voix plus ferme : Je le jure. 

M. le président : Faites votre déclaration à la justice. 
Affnaer : Je connaissais M. Roucelle depuis quelques mois. 

Le 24 mai, il vint chez moi, et, après un assez long préam-
bule, il me dit avoir appris que j'étais sous le coup d'une 
extradition sollicitée par le gouvernement belge; que je pou-
vais être arrêté dès le lendemain même, si je ne consentais à 
faire un sacrifice, à donner à quelqu'un, haut placé dans la 
police de Paris, une somme de 10,000 fr. » Qui donc , de-
xnandai-je à M. Roucelle, vous a fait confidence de cette af-
faire?— C'est, me dit-il, un des principaux employés de la 

préfecture de police, un homme que je connais depuis long-
temps, qui me veut du bien, M. Piael, secrétaire particulier 
du préfet. Il m'a prévenu du danger que vous courez, et il 
veut vous aider en protégeant votre sortie de France.» 

Je témoignai mon étonnement à M. Roucelle de ce que la 
demande d'extradition étant formée, ma famille, qui est en 
Belgique, ne m'en ait pas instruit, c Ne vous en étonnez pas, 
aie dit Roucelle, vos lettres ont été interceptées.» 

Le voyant si bien instruit, et me parler avec tant d'assu-
rance, je lui donnai rendez-voue pour le soir même, rendez-
vous auquel M. Pinel devait assister. Le premier, j'arrivai 
au rendez-vous ; après une heure d'attente je vis arriver M. 
Roucelle, mais seul. Il s'empressa d'aller au devant de mon 
étonnement. « M. Pinel ue veut pas venir, me dit-il, il ne vien-
dra pas; il s'e9t emporté contre l'imprudence que j'ai com-
mise de vouloir vous faire rencontrer; c'est à graud'peine 
que j'ai pu l'engager à vous continuer ses bons offices. » 

Je crus à ce que me disait M. Roucelle, je compris jusqu'à 
un certain point la réserve de ce protecteur invisible, et je 
donnai à Roucelle les 10,000 francs qu'il me demandait. 

M le président ; Depuis quelle époque connaissiez-vous 

^°Af}naer ■ Depuis quatre mois nous étions ensemble dans 
des relations d'amitié ; je l'ai connu chez une dame qui me 
le présenta comme un parfait honnàte homme. 

M. U président : Est-ce que vous ui aviez fait confidence de 
l'affairequi vous avait fait quitter la Belgique? 

Affnaer : Non pas moi ; mais j'ai su depuis qu il 1 avait ap-
pnse d'nne Allemande, d'une dame Verpon, a qui je lavais 

C
°Af.

é
l« président : Vous affirmez que Roucelle vous a dit 

avoir été prévenu par M. Pinel du danger qu'il y avait pour 
vous à rester en France? 

Affnaer : Je l'affirme; avant que Roucelle ne m'eût dit le 
nom de M. Pmel, je ne l'avais jamais entendu prononcer. 

M. le président : Roucelle a été entendu comme témoin 
dans votre procès à la Cour d'assises; êtes-vous bien sûr de 
déposer ici contre lui sans aucun sentiment de" haine ? £ 

Affnaer, avec énergie : Oh! bien certain! s'il ne fallait 
que ma déposition pour le faire acquitter, je serais trop heu-
reux de le sauver. (En prononçant ces mots, l'émotion atel-
lement gagné le témoin, qu'on l'entend sangloter.) 

M- le président : Etiez-vous seul avec Roucelle au moment 
où vous lui avez remis les 10,000 fr. ? 

Affna\r ? Je les lui ai remis- en présence de M. Palmar, de 
Mme Didelot et de Mlle Nelli, avec la condition expresse de 
ne les remettre à M. Pinel qu'après mon départ de France. 

M. le président : Expliquez la restitution qui vous a été fai-
te par Roucelle d'une partie de cette somme? 

Affnaer : Arrivé en Angleterre, j'ai écrit en Belgique à ma 
famille. Mon frère est parti pour Paris, et est allé voir Rou-
celle, qui lui a confirmé ce qu'il avait dit de M. Pinel, en en-
gageant mon frère à l'aller voir pour apprendre de lui la 
confirmation de ce que lui, Roucelle, avait avancé. Mon frè-
re se rendit chez M. Pinel, qui fut indigné du rôle qu'on avait 
voulu lui faire jouer. * Ce Roucelle est un misérable men-
teur, s'écria M. Pinel, et je vais lui répondre par une plain-
te devant les Tribunaux. » Mon frère, revenu auprès de Rou-
celle, lui fit de vifs reproches, et exigea la restitution des 
10,000 francs que je lui avais donnés ; il en offrit 4.400, 
que mon frère refusa; le lendemain, il offrit 5,500 francs, et 
des billets pour le surplus; mon frère, pour ne pas tout per-
dre, prit les 5,500 francs, et refusa les billets. Quelques jours 
après, Roucelle dit à un de mes amis, M. Palmar, qu'il se 
repentait d'avoir rendu cet argent. 

M" Nibelle : Affnaer, dans sa reconnaissance du service 
qu'il croyait recevoir de Roucelle, ne lui a-t-il pas offert 
3,000 francs, qu'il devait lui faire parvenir aussitôt après son 
arrivée en Angleterre, et Roucelle ne les a-t-il pas refusés? 

Affnaer : Cela est vrai, il les a refusés, en me disant : Nous 
verrons cela plus tard. 

M. le président : Ne devait- il pas aller vous voir en An-
gleterre ? 

Affnaer : Il devait y venir quand les affaires dont je l'a-
vais chargé à Paris seraient terminées. 

M. le président : Quelles étaient ces affaires? 
Affnaer : La vente de mes meubles et le paiement de quel-

ques dettes. Mes meubles ont produit une somme de 3,500 
francs ; je lui avais laissé, en outre, 2,000 fr. ; en tout 5,500 
francs ; c'était à peu près ce que je pouvais devoir. Il m'a 
envoyé en Angleterre un compte duquel il résultait qu'il 
n'avait plus à moi que 700 fr. ; cependant il n'avait pas sa-
tisfait un créancier, entre autres le loueur de carrosses, qui 
est venu en Cour d'assises faire sa réclamation. 

M. le président : Vous n'avez plus rien à ajouter à vos dé-
clarations ? 

Affnaer : Plus rien, Monsieur le président ; j'ai tout dit. Si 
e Tribunal a bien compris ce que je viens de déclarer, ne 

pourrais- je pas me retirer? 

M. le président : Oh! non; dans le cours des débats, il y 
aura sans doute à vous interpeller plus d'une fois. 

Le second témoin est appelé , c'est Mme Louise Didelot, 
âgée de 37 ans, rentière. 

M. Roucelle, dit le témoin, est venu un jour à la maison, 
t Vous connaissez M. Affnaer, me dit-il, il a eu une affaire fâ-
cheuse en Belgique; s'il voulait donner une somme de dix 
mille francs à un des principaux employés de la police, ce 
personnage pourrait le sauver. » 

M. le président : Roucelle a-t-il nommé ce personnage ? — 
R. Il l'a nommé M. Pinel, ajoutant qu'il l'avait connu beau-
coup pendant qu'il était facteur à la Halle au beurre. 

D. N'y a-t-il pas eu une femme intermédiaire entre M. Pi-
nel et Roucelle, ou au moins se disant intermédiaire? — R. 
Je ne l'ai jamais su. 

D. Ainsi, Roucelle disait qu'il avait des rapports directs 
avec M. Pinel? — R. Il l'a dit, et il ajoutait que s'il voulait 
dire où était Affnaer, on lui donnerait la permission de tenir 
un cercle, permission qu'on lui avait refusée jusqu'alors. 

Mlle Albertine Noël, âgée de vingt et un ans, sans profes-
sion, dépose des mêmes faits; elle était présente lors de la 
remise des 10,000 francs. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 
M. David Gallerel, ancien banquier : Il y a trente ans 

que je connais Mme Thiébaud ; je l'ai toujours vue avec de 
bonnes relations, entourée de personnes honorables. Encore 
jeune, elle voulut légitimer ses deux enfans, et se maria. De-
puis elle a vécu séparée de son mari, mais avec sa procura-
tion générale pour la gérance des biens. Elle a eu longtemps 
un compte ouvert chez moi. Placée à Batavia, à la tête d'une 
maison de commerce considérable, après six ans elle devait 
en revenir avec 200 livres sterling de revenu; mais sa santé 
l'obligea de revenir en France, et, à ce moment, elle avait un 
capital de 50,000 francs. En 1830, je lui ai remis le solde de 
son compte chez moi; il se montait à 14,000 fr. 

D. Possédait-elle autre chose? — R. Elle avait un mobilier 
fort beau, trop beau peut-être , car dans ses dépenses elle 
mettait peu d'ordre; elle était exagérée, folle; mais dans son 
caractère il n'y avait rien que de loyal. J'en pourrais citer 
un exemple. En 1830, elle a voulu former une maison gar-
nie, rue du Houssaye ; elle a tout perdu faute de se rendre 
compte de ses dépenses. 

D. Mais au moment où se passaient les faits de la préven-
tion, quelle était sa position de fortune? — R. Elle a 500 f. 
de rente viagère, et sa mère, qui vivait encore à cette époque, 
subvenait à ses autres besoins. Elle a été beaucoup plus ri-
che ; en 1827, elle a perdu 120,000 fr. : j'ai vu les titres. 

M. Théodore Baudet, directeur de l'administration des Mes-
sageries royales, n'a que dê bons témoignages à rendre de la 
moralité de Mme Thiébaud. 

Le notaire de Mme Thiébaud , M. Fremyn, a toujours cru 
cette dame incapable d'une mauvaise action ; il établit par 
chiffres qu'elle jouit en ce moment d'un revenu viager de 
4,000 fr. 

L'audition des témoins est terminée. 

M. le président : Prévenu Roucelle, levez-vous. Vous avez 
entendu les déclarations qui s'élèvent contre vous : qu'avez-
vous à y opposer? 

Roucelle: Je faisais depuis quatre ou cinq mois les affaires 
de M. Affnaer, quand, au mois de mai, Mme Thiébaud, que je 
connais depuis quinze ans, me fit appeler. Je me rendis à 
cette invitation, et chez elle elle me dit : * Mlle Delplan 
que, que j'ai recueillie chez moi, a reconnu en un haut em-
ployé de la préfecture de police un ancien ami de son père, 
il lui veut beaucoup de bien ; elle a reçu de lui un premier 
secours, et il vient de la charger de traduire la correspon-
dance anglaise. » Plus tard, Mme Thiébaud me fitde nouveau 
appeler. « Pensez-vous, me dit-elle, que M. Affnaer soit en état 
de donner 10 à 12,000 fr.? Ce serait heurçux pour lui, et voi-
ci comment : Mlle Delplanque, qui a la confidence M. Pinel, 
sait qu'Affnaer a une mauvaise affaire sur les bras. Voulez-
vous vous charger d'être l'intermédiaire entre elle et Affnaer?» 

Je consentis: j'aimais M. Affnaer. * S'il s'agit de lui ren-
dre service, dis-je à Mme Thiébaud, comptez sur moi ; de 
quoi s'agit-il? — Il paraît, me dit Mme Thiébaud, que, pour 
une affaire désagréable, M. Affnaer a été obligé de quitter la 
Belgique, son pays; on a obtenu l'extradition, on peut le 
prendre ici: il s'agit de le sauver. » 

Je courus aussitôt à Affnaer. Il confirma les craintes que 
nous avions, avoua son affaire de Belgique arrivée il y avait qua-
tre ans. « Que faut-il faire? me dit-il. J'ai envie d'aller en Bel-
gique purger ma contumace. » Il consulta là-dessus un de ses 
amis, le oolonel Palmar, qui lui conseilla d'aller plutôt en 
Angleterre. Affnaer médit alors: « J'ai confiance en vous, 
voulez-vous vous charger de mes affaires? » J'y consentis. 

D. Vous prétendez que c'est par les femmes Thiébaud et 
Delplanque que vous avez été mis au courant de cette affaire, 
et Affnaer soutient qu'il ne connaissait pas ces femmes. — 
R. J'avais parlé à ces dames de mes relations avec Affnaer. 

D. Elles ne l'avaient jamais vu ; elles ne pouvaient pas sa-
voir qu'il était Belge, qu'il avait eu une mauvaise affaire dans 
ce pays. — R. Je crois'que ce sont des renseignemens qui leur 
sont venus par la police. 

D. Mais encore comment auraient-elles pu les appliquer à 
votre ami Affnaer, dont vous ne leur aviez parlé que sous le 
nom de M. Jean ? — R. Je leur avais dit que j'allais souvent 
me promener avec M. Affnaer, dans sa voiture; elles savaient 
bien que je n'avais pas beaucoup d'amis à équipage, et elles 
m'ont rencontré avec lui. 

M le président : il n'y a pas là de corrélation naturelle. 
Mlle Delplanque pouvait bien savoir, en lui supposant la con-

naissance des secrets de la police, qu'un Affnaer était re-
cherché: mais comment savait-elle que cet homme était un 
de vos amis? — R. Puisque c'était mon ami à voiture, et 
qu'elle m'avait rencontre avec lui! 

D. Enfin vous avez reçu les 10,000 francs que vous disiez 
destinés à M. Pinel? — R. J'ai dit qu'ils étaient pour un 
employé de la police, haut placé, mais je n'ai jamais pro-
noncé le nom de M. Pinel. 

D. Qu 'avtz-vous fait de ces 10,000 fr. ? — R. M. Affnaer 
ayant pris la fuite, au bout de quelques jours M. Palmar 
vint me dire qu'il était en sûreté en Angleterre. Je donnai 
alors 6,000 fr. à Mme Thiébaud pour Mlle Delplanque, et je 
dis à M. Palmar que, pour les quatre autres, M. Atînaer en 
disposerait comme il voudrait. 

D. Pourquoi n'en donniez-vous que 6,000, quand vous en 
aviez reçu 10,000 ? — R. M. Affnaer m'avait confié ses inté-
rêts ; je devais les ménager; la preuve, c'est que j'ai refusé 
3,000 fr. qu'il m'offrait pour moi. 

D. Vous n'avez pas tout à fait refusé ; vous deviez vous re-
voir à Londres et vous entendre avec Affnaer sur ce point. 
Expliquez les circonstances de la remise des 6,000 fr. à Mme 
Thiébaud. — R. C'est chez elle que je les lui ai remis en 
six billets de banque. Aussitôt après les avoir reçus, elle est 
passée dans une autre pièce, où était sans doute Mlle Delplan-
que, et tout de suite elle revint me dire : « C'est bien ; c'est 
une affaire arrangée. » 

D. C'est la première fois que vous parlez de cette sortie et 
de cette rentrée de Mme Thiébaud. 

M. Anspach, avocat du Roi : Dans l'instruction, vous avez 
dit que ces 6,000 francs étaient tant pour Mme Thiébaud que 
pour la fille Delplanque. 

D. Dites ce qui s'est passé quand le docteur Affnaer, le frère 
de Jean, est venu vous réclamer les 10,000 francs? — R. Je 
lui ai dit : « J'en ai donné six à Mme Thiébaud; j'ai jugé dans 
ma sagesse que cette somme suffisait; j'en ai gardé quatre : les 
voilà, prenez-les. » 

D. Les choses ne se sont pas passées si doucement; vous 
avez eu à subir des reproches. — R. Mais non, pas un repro-
che; je lui ai rendu mes comptes tranquillement. 

M. le président : Affnaer, que dites-vous à cela ? vous avez 
affirmé le contraire. — R. Je l'affirme encore; au surplus on 
peut interroger sur ce point Mme Didelot, qui était présente 
à l'entrevue entre mon frère et Roucelle. 

Aime Didelot : Il s'est passé dans cette occasion une scène 
très désagréable. Le docteur affnaer dit qu'il avait montré 
son passeport à toutes les autorités frarçaises pour savoir si 

son nom rappellerait celui de son frère, et s'il était poursui-
vi; personne n'eut même l'air de faire attsntion à ce nom. 
Cela dit, il s'emporta contre M. Roucelle, lui dit qu'il avait 
menti, que sa conduite était affreuse. Roucelle est allé lui 
chercher 4,000 fr., en lui disant que le reste était dépensé. 
M. Affnaer les refusa. 

D. Comment Roucelle s'excusait-il ? — R. Faiblement; il 
disait qu'on l'avait trompé. On lui a demandé le nom de 
la personne à qui il avait remis ces 6,000 francs; il n'a ja-
mais voulu le dire. Le lendemain il a ajouté 1,500 francs au 
4,000 proposés la veille, et l'affaire a été arrangée. 

M. le président : Roucelle, vous entendez. 
Roucelle : M. Affnaer a pu dire que j'avais abusé de la 

position de son frère, mais je lui ai prouvé que non. 

D. Il résulte des débats que vous avez été vivement solli-
cité de faire la restitution, vous ne l'avez pas offerte tout de 
suite? — R. J'avais besoin de me consulter. J'allai chez Mme 
Thiébaud, qui me dit que Mlle Delplanque avait disparu avec 
les 6,000 francs et lui emportant tous ses bijoux et d'autres 
objets d'une valeur considérable. Pour me prêter les 1,500 
francs que j'ai ajoutés aux 4,000 qui me restaient, Mme Thié-
baud a mis au Mont-de-Piété tout ce qui lui restait d'objets 
de valeur. 

On passe à l'interrogatoire de la femme Thiébaud, qui 
parle assise, en raison de sa mauvaise santé. 

M. le président : A quelle époque la fille Delplanque a-telle 
disparu de chez vous ? 

La prévenue : Deux jours après la remise des 6,000 fr. 
D. Après les avoir reçus de Roucelle, quand les avez-vous 

donnés à la fille Delplanque? — R. Au moment même ; j'ai 
reçu les billets de banque ouverts de M. Roucelle; la fille 
Delplanque était à la cuisine, elle n'était pas habillée, je 
poussai la porte, lui remis les billets, et vins dire à M. Rou-
celle que tout était dit. 

D. Depuis quand connaissiez-vous la fille Delplanque? — 
R. Depuis six ou sept mois; elle m'avait abordée dans la rue, 
souffrante, dénuée de tout; elle avait imploré ma commisé-
ration ; je l'emmenai chez moi, la logeai dans une chambre à 
part. Au bout de quelques jours elle me dit qu'elle travail-
lait à la Préfecture de police, qu'elle y faisait des traductions 
d'anglais. Je lui voyais tous les jours de l'argent, je croyais 
qu'elle le gagnait par son travail : c'était le produit des vols 
dont elle payait mon hospitalité; elle m'en a volé pour 8 ou 
10,000 francs. C'est ella qui a prétendu connaître M. Affnaer 
sous le nom de M. Jean. Elle me parlait de beaucoup d'au-
tres gens et de beaucoup d'affaires que j'ai peu retenues, car 
en ce moment j'avais à soigner ma mère mourante. (La pré-
venue est saisie d'une vive émotion et verse des larmes.) 

* M. le président : Comment vous a-t-elle parlé de Rou-
celle ? — R. Elle savait que je connaissais M. Roucelle depuis 
quinze ans. « Quand le verrez -vous ? me dit-elle un jour. J'ai 
à lui parler d'une affaire qui intéresse beaucoup un de ses 
amis; faites- le venir. » Il vint le lendemain ; elle était dans 
la cuisine, et dans un état à ne pas se présenter; elle me dit : 
t II faut que M. Jean fasse un grand sacrifice; quand il aura 
donné 10,000 fr., on lui donnera un avis essentiel, deux mots 
seulement: Bruxelles, et quitter Paris.* 

Je répétai ces mots à M. Roucelle, qui me dit : « C'est donc 
bien grave?» Le lendemain, M. Roucelle eut la bonté d'ap-
porter des billets de banque ; il y en avait six, qu'il me pré-
senta tout ouverts. Je les remis à l'instant à Mlle Delplanque, 
qui était dans la cuisine, occupée à repasser. Elle les prit : 
dans la journée elle me parla d'un voyage qu'elle allait faire; 
deux jours après elle disparut pour ne plus revenir. 

D. Il résulte de ce que vous dites qu'il n'y a pas eu de 
rapports directs entre Roucelle et la fille Delplanque. Vos 
déclarations sur ce point n'ont pas toujours été les mêmes. 
Vous avez dit une fois que vous n'aviez rien reçu. — R. Rien 
reçu pour moi. Dans mon premier interrogatoire, j'étais plus 
morte que vive; je ne gavais ce que je disais. 

D. Ainsi, selon vous, la fille Delplanque a reçu la totalité 
des 6,000 fr.? — R. La totalité. 

D. Mais si vous n'avez rien reçu pour votre part, pourquoi 
avez-vous vendu pour 1,500 fr. d'objets pour contribuer à la 
restitution? — R. Je n'ai pas entendu faire une restitution. 
M. Roucelle est venu me conjurer de lui prêter le plus que 
je pourrais. J'estimais beaucoup M. Roucelle; bien souvent 
je lui avais ouvert ma bourse dans ses besoins, et toujours il 
m'avait rendu avec probité ce que j'avais eu le bonheur de 
lui prêter. Dans cette circonstance , je le voyais si chagrin , 
que j'aurais cru commettre un crime eu refusant un homme 
si bon, si honnête. 

D. Roucelle était donc bien effrayé? — R. Très triste, très 
chagrin, mais il ne m'a pas paru effrayé ; il se désolait d'a-
voir été] trompé par la fille Delplanque, qu'il traitait d'in-
fâme. 

des pairs puis ensuite compris dans l'amnistie gér,?> 
de 1837 fut arrêt, dans le Midi. M. de Kersausie

 f

le 

immédiatement écroué à la prison de Roanne. A
u
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d'hui il comparait devant Je Tribunal correctionnel
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répondre a quatre chefs de prévention, qui sont i P°
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turedeban; 2» port illégal delà croix dè la Légio
n

-
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neur; 3° port d armes prohibées; 4» menaces enverïf 
fonctionnaire public. ,CI3 Uc 

Le seul témoin eptendu est M. le commissaire de rmv 

Bardoz. Ce fonctionnaire dépose qu'il a procédé à 1'
 08 

tation du prévenu qui était logé à l'hôtel de France T
8

* 

la rue Pizay. « Pendant, dit-il, que je procédais 'à
 8 

perquisition dans sa malle, M. Kersausie était fort i ^ 

Il m'a adressé plusieurs menaces, et m'a dit notam
 ; 

M. le président, au prévenu 
lilés? Quels sont vos noms et 

Le prévenu: Réné Gaillard de Kersausie, ancien car,-, ■ 
de cavalerie, âgé de quarante- six ans. Pairie 

■iinai 

D. Vous savez que vous comparaissez devant le Trît, 
pour quatre délits différens ? — R. Oui. 

D. Pour quels motifs vous trouviez -vous à Lyon au m 
de votre arrestation? — R. Je revenais de Marseille „.°:

miim 

tournais à Paris. et je r
e

-

con 
san 

D. Mais vous savez qu'étant en surveillance par suite d 
ndamnation qui vous a frappé, vous ne pouviez vo -

 a 

ns autorisation? — R. J'ai un passeport régulier qui >
ger 

dique aucune surveillance; et, en effet, je ne me trouvé " -
D

" 
eu cet état. L'amnistie de 1837 m'a rendu tous mesdroï°T 
citoyen, et j'ai toujours déclaré que je préférerais la n

r
i'
s
„ \ 

une surveillance dégradante, qui me ferait un état spmhi ï, 
à celui d'un forçat libéré.

 Bln
«>labl, 

D. Vous savez parfaitement que vous êtes en état de 

veillance, car à Paris vous avez déjà été poursuivi et
 SUr 

damné à un mois de prison pour rupture de ban ? — R
 C

?>
n

' 
été poursuivi, il est vrai, et condamné ; mais je 'n'ai *' 
accepté une pareille position, car, je le repète, l'amnisL ^Ï

S 

rendu tous mes droits. m * 

D. N'avez-vous pas déjà passé à Lyon au mois de setitom 
bre dernier ? — R. Je crois qu'oui. v m ' 

D. Vous avez parcouru successivement différentes vill 
telles que Lyon, Saint-Etienne, Givors, qui toutes sont H' 

grands centres d'ouvriers; cela a pu donner lieu à des rr, 

jectures. — R. J'ai parcouru ces villes sans aucune intenti™ 
D. N'avez-vous pas voulu, il y a quelque temps, passer t 

Espagne? — R. Oui ; mais on m'a refusé un passeport 
D. Vous avez voulu également aller en Irlande? — R o ' 

je voulais servir chez les Irlandais la cause de la' justice 
D. On a saisi dans votre malle plusieurs lettres qui

 vona 
étaient adressées et qui ne sont signées que par des initiales 
Les termes de ces lettres indiquent que vous êtes en relatio ' 
avec des personnes d'opinions politiques fort exaltées. — R 
Ces lettres sont fort anciennes, et, d'ailleurs, elles ne con-
tiennent absolument rien de compromettant. 

D. On a saisi également sur vous une somme de 7 ou 8 000 
francs : quelle était l'origine et la destination de cet argent ? 
— R. Cet argent me venait de ma sœur qui habite la Breta-
gne, et je le destinais à acheter des actions de chemins dt 
fer à Paris. 

D. Que signifient deux passeports que vous aviez et qui 
sont au nom d'un sieur Durel, avoué? — R. Ce sont des i 

Les interrogatoires terminés, M. l'avocat du Roi a sou-
tenu la prévention contre les trois prévenus. 

M
6
' Nibelle et Moulin ont présenté la défense de Rou-

celle et de la veuve Thiébaud. 

Aprè< une longue délibération en la chambre du con-

seil, le Tribunal a renvoyé de la plainte la veuve Thié-

baud, contre laquelle le délit n'a pas été suffisamment 

établi ; et a condamné la fille Girard dite fille Delplanque 

à deux années d'emprisonnement, et Roucelle à six mois 

delà même peine, par application de l'art. 463. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 22 avril. 

AFFAIRE KERSAUSIE. — RUPTURE DE BAN. — PORT ILLÉGAL 

LA CROIX DE LA LÊGION-D'HONNEUR. — AMNISTIE. 

U y a quelque temps que M. de Kersausie, ancien capi-

taine de hussards, condamné à la déportation par la Cour 

DE 

seports dont j'aurais peut-être pu faire usage pour aller en 
Espagne, car j'ai expliqué qu'on m'en avait refusé un à mon 
nom. 

D. Au moment de votre arrestation vous portiez le ruban 
de la Légion-d'Honneur ; êtes-vous réellement décoré? — R. 
Oui, j'ai reçu la croix d'honneur en 1823, et voici le certifi-
cat du grand-chancelier de la Légion-d'Honneur. 

D. La prévention soutient que par le fait de votre condam-
nation à une peine infamante, vous avez été dégVadé, et dès 
lors vous n'êtes plus membre de la Légion-d Honneur ; vous 
n'ayez donc plus le droit d'en porter les insignes. — R. h 
répète ici ce que j'ai dit pour la surveillance, l'amnistie m 'a 

rendu tous les droits que je pouvais avoir perdus, et je peux 

ainsi me considérer comme chevalier de la Légion-d'Hon-
neur. 

D. On a encore saisi dans votre malle deux pistolets de 

poche, un couteau-poignard, et vous étiez en outre porleur 
d'une canne plombée; ce sont des armes prohibées qui' ne de-
vaient point se trouver en votre possession. — R. Il y a trois 
ans je fis un voyage en Espagne, et j'en ai rapporté les pisto-
lets et le couteau en question; ce ne sont point des pistolets 
de poche, et je croyais parfaitement avoir le droit de les pos-
séder. D'ailleurs je ne les portais pas sur ma personne; ils 
étaient au fond de ma malle. Le couteau est un couteau ca-
talan que j'ai également rapporté d'Espagne. Pour lacMiaa 

plombée, c'est un jonc très flexible; beaucoup de personnes 
en portent de semblables. 

D. Un quatrième délit vous est encore imputé : Pendant 
que le commissaire de police vérifiait vos effets, vous l'avez 
menacé eu lui disant d'un air irrité : c Si je vous brûlais la 
cervelle ? » et vous avez ajouté qu'à Paris, dans une pareille 
circonstance, vous aviez pris un pistolet dont vous aviez dirigé 
le canon contre un commissaire, et que, sans l'agent qui a 
détourné le canon, vous t'auriez peut- être tué. — R. Je n'ai 
nullement teuu ce propos; j'ai simplement dit à M. Bardoz 
qu'il n'avait point le droit de faire une perquisition chez 
moi, puisqu'il n'avait aucun mandat, et qu'ainsi il se met-
tait dans un mauvais cas. 

D. Ces propos sont relatés dans le procès-verbal ? — R. Ils 
sont inexacts; je ne les ai point prononcés. 

M. Gaulot, avocat du Roi, prend la parole, et soutient suc-
cessivement les deux chefs de prévention. D'après ce magis-
trat, l'inculpé parcourait sans autorisation et dans un but 
de trouble et de désordre les différentes villes où se trou-
vaient un grand nombre d'ouvriers ; les divers objets saisis, 
tels que pistolets, couteau-poignard, etc., témoignent suffi-
samment quelles pouvaient être ses intentions. Quant au pre-
mier délit imputé à M. de Kersausie, celui de rupture de ban, 
il est manifeste. Condamné à la peine infamante de la dépor-
tation, le prévenu a été amnistié en 1837; mais 1'ordonnaues 
même qui a proclamé l'amnistie dispose formellement que les 
condamnés à de semblables peines seront soumis à la surveil-
lance de la police pendant toute leur vio. Le souverain, en 
accordant la grâce, avait le droit d'y apposer certaines res-
trictions, et il a usé de ce droit, qui est incontestable. La Cour 
de cassation a sanctionné ce droit par un arrêt qui tranche 
nettement la question. En ce qui concerne le prévenu, il s»' 
vait d'autant mieux qu'il se trouvait en état de surveillaue» 
qu'il a été poursuivi à Paris, et condamné pour rupture d« 
ban à un mois d'emprisonnement. Il y a donc lieu, en l'état, «« 
lui faire l'application de l'article 45 du Code pénal. 

Le second délit, celui de port illégal de la croix de la & 
gion-d'Honneur, présente une question de droit grave, à '» 
vérité ; mais M. l'avocat du Roi soutient que la déportât!* 
étant une peine infamante, qui entraîne la mort civile, celui 
qui en est frappé se trouve par cela seul dégradé et déchu 
de tous ses honneurs. L'amnistie n'a pu les lui rendre. El» 
a bien fait disparaître la peine pour l'avenir, mais elle »

a 

pu effacer les conséquences formulées à l'époque de la con-
damnation. M. l'avocat du Roi développe cette thèse de droit, 
et soutient que M. de Kersausie ne peut, à moins d'un nou-
veau brevet, faire partie de la Légion-d'Honneur ; il récla»

8 

contre lui l'application de l'art. 259 du Code pénal. 
M. l'avocat du Roi discute ensuite les deux autres délits, 

de port d'armes prohibées et menaces envers un fonctionnaire 

public; il les trouve justifiés tous les deux, et il requiert éga-
lement une condamnation. 

Mo Morellet prend la parole en faveur de M. de Kersausie-
Messieurs, dit le défenseur, nous sommes heureusement 

éloignés de ces temps de fâcheuses discordes politiques ou les 
rigueurs exceptionnelles les plus extrêmes paraissaient à cer-
tains esprits des nécessités; aussi la passion politique res-
tera-t-elle complètement étrangère à ces débats, et la position 
de M. de Kersausie ne sera point aggravée par les souvenir» 
du passé. 

M» Morellet expose en peu de mots les honorables antée*" 
dens du prévenu et sa conduite en 1830. Il rappelle

 en
?

u
ij 

qu'à l'époque du procès relatif aux troubles d'avril 1834, M-
de Kersausie, qui était alors détenu à Sainte-Pélagie, et qu' 
pouvait, comme d'autres de ses camarades, s'évader et >

alT 

l'étranger, préféra rester et accepter les conséquences àe » 
mise en jugement devant la Cour des pairs. Qu'arrive-t' 
aujourd'hui? C'est que la position qu'on lui a faite est p'» 
dure que celle qu'il aurait eue s'il avait fui et s'il n »

v
» 
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pas été compris dans l'ordonnance d'amnistie 
se demande : 

re un an-
été amnistié : 

T 'défenseur, abordant la question du procès, se d 
Vgt-ceque l'amnistie? Voici comment la considè 

■In ministre de la justice, qui, lui auss 
L'amnistie, dit M. de Peyronnet, condamne a ia meu» 

'ne que M. de Kersausie, c'est l'abolition, l'oubli du passé; 
T 'uràce n'est que pitié et pardon. L'amnistie ne remet point, 

Ile efface; la grâce n'efface rien, elle abandonne et remet, 
t 'amnistie retourne vers le passé et y détruit jusqu'à la pre-
^

iere
 trace du mal ; la grâce ne va que dans l'avenir et con-

serve dans le passé tout ce qu'il a souffert ou produit. La 
sràce suppose le crime et la condamnation , une certaine 

régularité dans la condamnation et une certaine justice; l'am-
nistie ne suppose rien, si ce n'est pourtant l'accusation. » 

Et plus loin, M. de Peyronnet s'élève contre la doctrine 
q

U
e l'amnistie est générale ou partielle, absolue ou condition-

ne
|'()n parle quelquefois, pour n'y avoir pas réfléchi, d'am-

nisties conditionnelles. Méprise grossière! Ces deux mots ne 
s'allien t point ; l'amnistie exclut la condition, et réciproque-
ment. Que serait-ce si la condition était prise dans l'ordre 
des peines? Si légère que soit la peine, c'est néanmoins une 
peine mise à la place d'une autre. Ne me parlez plus alors 
d'amnistie ; ne me parlez pas même de grâce. Il n'est ques-
tion là que du plus misérable de ces actes, savoir, les lettres 
de commutation. » 

Après d'autres citations qui viennent à l'appui de son sys-
tème, l'avocat continue ainsi : 

L'amnistie nepeutdonc être assimilée à des lettres de grâce 
et de commutation, car celles-ci sont entérinées par les Cours 
royales. L'ordonnance d'amnistie avait pour but la remise 
complète de la peine pour tous ceux qui avaient été condam-
nés à la déportation, et cela sans exception. C'était un acte 
de haute politique ; son but était de rendre populaire la dy-
nastie régnante, et d'ouvrir l'ère de conciliation et de rappro-
chement entre les hommes sincères et honorables de toutes les 

opinions. . 
Le défenseur tire de ces principes la conséquence que la 

surveillance n'a pu survivre à l'amnistie, et qu'ainsi son 
client n'a pu commettre le délit qui lui est imputé. 

Arrivant au second délit, celui de port illégal de la Légion-
d'Honneur, le défenseur soutient que M. de Kersausie a re-
couvré tous les droits qu'il avait pu perdre un instant par 
l'effet de la mort civile, et que, dès-lors, il n'a pas cessé d'ap-
partenir à l'ordre de la Légion-d'Honneur. 

A cet égard, dit-il, je puiserai mes exemples dans l'inter-
prétation qui lui a été donnée par la magistrBture et l'Ordre 
auquel j'ai l'honneur d 'appartenir. M. de Chantelauze, l'an-
cien ministre, figure parmi les membres de notre Ordre, et, 
comme M. de Kersausie, il appartient à l'ordre de la Légion-
d'Honneur. Je ne sache pas que jusqu'ici personne ait songé 
à lui contester aucune de ces qualités. 

M e Morellet termine ensuite sa plaidoirie après avoir dis-
cuté et repoussé les deux derniers chefs de la prévention, et 
il demande l'acquittement de M. de Kersausie. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, a rendu un jugement par lequel il déclare M. de 

Kersausie coupable des trois premiers délits retenus par 

la prévention, savoir : 1" rupture de ban ; 2° port illégal 

du ruban delà Légion-d'Honneur; 3* port d'armes pro-

hibées. Il condamne le prévenu à une année d'emprison-
nement. 

La Chambre des députés a adopté, dans sa séance 

d'aujourd'hui, la proposition de MM. Mortimer-Ternaux , 

Quinette et Terme, concernant la répartition des frais de 

trottoirs dans l'intérieur des villes. 

Voici le texte de ce projet de loi qui intéresse tous les 

propriétaires riverains da la voie publique : 

Art. 1". Dans les rues et places dont les plans d'aligne-
ment ont été arrêtés par ordonnances royales, et où, sur la 
demande des conseils municipaux, l'établissement des trot-
toirs sera reconnu d'utilité publique, la dépense de la cons-
truction des trottoirs sera répartie entre les communes et les 
propriétaires riverains, dans les proportions et après l'accom-
plissement des formalités déterminées par les articles sui-
vans. 

Art. 2. La délibération du conseil municipal qui provo-
quera la déclaration d'utilité publique désignera en même 
temps les rues et places où les trottoirs seront établis, arrê-
tera le devis des travaux, selon les matériaux entre lesquels 
les propriétaires auront été autorisés à faire un choix , et ré-
partira la dépense entre la commune et les propriétaires. La 
portion à la charge de la commune ne pourra être inférieure 
à la moitié de la dépense totale. 

Il sera procéié à une enquête de commodoet incommode-. 
Une ordonnance du Roi statuera définitivement , tant sur 

'utilité publique, que sur les autres objets compris dans la 
délibération du conseil municipal. 

Art. 3. La portion de la dépense à la charge des proprié-
taires sera recouvrée dans la forme déterminée par l'art. 28 
de la loi de finances du 2Sjuin 1841. 

Art. 4. Il n'est pas dérogé aux usages en vertu desquels les 
frais de construction des trottoirs seraient à la charge des 
propriétaires riverains, soit en totalité, soit dans une pro-
portion supérieure à la moitié de la dépense totale. 

CHRONIQUE 

Dans la première cause, il s'agissait d'un vol de peu 

d'importance, commis dans une auberge de Lesneven. 

Certains propos tenus par une jeune fille de Guissény, 

âgée d'environ quatorze ans, firent porter sur elle tous 

les soupçons, et plus tard elle se vit traduite en police 

correctionnelle. Là, elle fit les aveux les plus précis et les 

plus circonstanciés, et toute la prudence humaine ne pou-

vait qu'échouer devant une telle déclaration. Mais, par 

bonheur, quelques dépositions de témoins étaient venues 

jeter des doutes sur la culpabilité de cette pauvre enfant. 

L'affaire fut renvoyée à une autre audience, et, en dé-

finitive, les débats ont établi que la jeune fille n'assumait 

ainsi sur elle les faits incriminés qu'à l'effet d'empêcher 

des poursuites contre sa marâtre, véritable auteur de la 

soustraction. Cette dernière avait été appelée en cause dans 

l'intervalle des deux audiences. 

Le Tribunal, en prononçant l'acquittement de la jeune 

fille, a condamné la belle-mère à quatre mois d'empri-

sonnement. 

Trois prévenus, les deux frères et la sœur, comparais-

saient dans la deuxième affaire, sous l'inculpation d'un vol 

de pommes déterre. Le plus jeune, âgé de douze ans, se 

prétendait seul coupable, et soutenait avec force que ses 

deux aînés n'avaient pris aucune part à la soustraction. 

Mais les circonstances protestaient contre un mensonge si 
officieux. 

Aussi le Tribunal, tout en faisant aux deux autres pré-

venus application de l'article 463 du Code pénal, a par-

ticulièrement réduit la peine encourue par le moins 

âgé, qui, s'était si fraternellement chargé des iniqui-
tés communes. 

— Parmi les nombreuses contraventions à la loi sur la 

chasse, qui ont été récemment soumises au Tribunal cor-

m'a entortillé de la promesse de me faire boire 'a goutte 

si je lui remontais un peu sa cave. « L'hiver est diable-

ment rude, me disait-il ; le bois est hors de prix, et ce 

rentier est un rentier, après tout. » . 
Les antécédens irréprochables du portier, aussi bien 

que les renseignemens excellens que son maître vient 

donner de lui, appuient ses dénégations et le protè-

gent devant le Tribunal, qui le renvoie de la plainte, 

en condamnant le commissionnaire à trois mois de pri-

son. 

— En septembre 1844, le sieur Meunier, marchand de 

vins, demeurant à Vaugirard, boulevard de Sèvres, 5, 

fonda la société Goguette dite des joyeux enfans de Fau-

girard, à la disposition de laquelle il mit un des salons 

de son établissement, où se tenaient habituellement les 

séances de cette académie chantante. Tout alla pour le 

mieux jusqu'au 9 mars dernier, quand, sur une lettre à 

lui adressée par M. le préfet de police, le commissaire de 

Vaugirard notifia au sieur Meunier d'avoir à suspendre 

ces réunions que l'administration se refusait à autoriser. 

Informé toutefois que, sans tenir compte de cette notifi-

cation, le sieur Meunier persistait à recevoir les joyeux 

enfans de Vaugirard, le commissaire de police, agissant 

eu vertu de la loi du 10 avril 1834, aussi bien que de l'ar- • 

ticle 291 du Code pénal, se transporta, le 23 mars der-

nier, revêtu de ses insignes et accompagné de la force 

publique, dans l'établissement du sieur Meunier, où la 

société Goguette tenait fort paisiblement sa joyeuse séance. 

Tout en reconnaissant que les choses se passaient avec 

la décence la plus convenable, le commissaire de police 

fut obligé de consigner dans son procès-verbal les noms 

de toutes les personnes qu'il trouva faisant partie de cette 

réunion pacifique et chantante, et, par suite, les sieurs 
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TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Le 10 mars dernier, le nommé Ronnaire, dont le carac-

tère méchant avait souvent été remarqué , rentrait, après 

une assez longue absence, au détachement de la compa-
gnie à Orléansville. 

Dans le même temps, le comptable des fourrages de 

cette place ayant demandé un ouvrier, Ronnaire, qui 

était le plus propre au genre de travail exigé, fut désigné 

à cet effet par le caporal Servais, le 12 mars, à six heu-

res du matin. 

Ronnaire, qui trouvait toute obéissance insupportable, 

se mit à murmurer ; il invectiva sourdement le caporal, 

auquel il annonça le dessein de ne pas faire ce qui lui 

était ordonné, et le quitta de mauvaise humeur. Il alla 

ensuite, avec un de ses camarades, à la cantine du 6
e
 ba-

taillon des chasseurs d'Orléans, où, en compagnie de 

deux soldats de ce corps, il but sa part d'un litre d'eau-
de-vie. 

De là, Ronnaire, en société du même camarade, alla 

boire deux verres d'absinthe. Il était alors environ huit 

heures du matin. Depuis ce moment jusque vers neuf 

heures, on ne sait ce qu'il devint; mais entre neuf et dix 

heures du matin, on le revit demandant une cartouche ou 

au moins une balle, voulant, disait-il, tuer une grue à 

longues jambes et au bec blanc. Cette demande n'ayant pu 

être satisfaite, il la renouvela auprès d'un autre de ses 

camarades. Nouveau refus, faute de moyens d'y faire 

droit, les ouvriers d'administration n'ayant point alors de 

cartouches. Enfin, en désespoir de cause, Ronnaire char-

gea son fusil avec du petit plomb, et partit pour aller 

tuer la prétendue grue, au grand étonnement de ses ca-

marades qui ne le connaissaient pas pour être un chas-
seur. 

A dix heures du matin , tout le monde mangeait la 

soupe, lorsqu'on entendit l'explosion d'une arme à feu 

Chacun se précipita vers le lieu d'où provenait le bruit , 

et l'on aperçut Bonnaire tenant encore ton fusil à la main ; 

il était retenu au collet par un caporal , et s'écriait : « Il 

est inutile de me faire du mal ; je ne veux pas m'échap-

per : c'est moi qui ai fait le coup. » Il avait grièvement 

lessé le caporal Servais à la poitrine et à l'épaule droite. 

Le lieutenant commandant le détachement survint alors; 

il reprocha à Bonnaire son odieuse action; mais celui-ci, 

loin d'en paraître ému , lui répondit : K Je n'ai qu'un re-

gret, c'est de ne vous avoir point tué d'abord, et le capo-

ral ensuite. Quant à lui, s'il n'est pas mort, il doit être 
bien arrangé ! » 

Ces affreux propos furent continués par Bonnaire pen-

dant son transfèrement à la prison , et depuis lors il n'a 
manifesté aucun repentir. 

Le malheureux a donné pour motif de sen crime, les 

malversations que le caporal avait commises dans la ges-

tion de l'ordinaire. Il a accusé aussi ce caporal de cher-

cher à le perdre par des punitions injustes. Cependant 

1 examen fait sur-le-champ, par M. le sous-intendant mi-

maire, a démontré qu'il n'y avait point de réclamation 

sérieuse à faire contre cette gestion. Quant aux punitions 

qui auraient été infligées à Bonnaire, le relevé qui en a été 
l
*'t en constate, il est vrai, un grand nombre, et pour 
de

s fautes très graves, mais aucune n'a le caporal Servais 
P° u f auteur. 

, Reste donc, de la part de Bonnaire, une action atroce, 
n

 ayant aucune cause d'atténuation. M" Fruchier, son dé-

j^nseur, dans un plaidoyer plein d'une généreuse sensi-

bilité, a cherché à émouvoir son client, à l'exciter à re-

connaître l'énormité de son crime, à demander pardon à 

a victime de son attentif, pour ne pas se fermer toute 

yoie a la pitié. Mais rien n'a pu toucher cette nature fa-
rouche. r 

Bonnaire a été condamné à la peine de mort, 

rôt r.
 e

?
tu

.
re

 <I
U1 lui a été

 faite peu de temps après, de l'ar-

n
 '

 alal
'
 1 a trouvé

 également impassible, et il ne s'est 
pas pourvu en révision. 

E 

DÉPARTEMENS. 

— VAUCLUSE (Avignon). — On sait que l'autorité a 

ordonné la fermeture du couvent occupé à Avignon par 

les religieuses de Saint-Joseph. On sait aussi que cette 

mesure avait été l'occasion de quelque trouble dans la 

ville. Les sœurs, après avoir quitté le couvent, s'étant re-

tirées dans l'hôtel de l'archevêché en l'absence du prélat, 

des désordres assez graves se sont manifestés. 

A cette occasion, M. le préfet de Vaucluse a adressé la 

lettre suivante à M. l'archevêque d'Avignon, à la date du 
19 avril : 

c Monseigneur, 

Je ne sais si on vous aura fait connaître les excitations 
et les démonstrations coupables qui ont dû être réprimées. 

» Ces excitations continuent ; votre hôtel a été hier le ren-
dez-vous de tout ce qui est le plus violemment hostile au 
gouvernement ; la cour en était encombrée ; on y a proféré 
des insultes contres les autorités. 

Voilà, Monseigneur, ce qui s'est passé dans votre palais, 
où, pendant votre absence, devraient régner le calme et le re-
cueillement, alors surtout qu'il est habité par des filles de 
paix et de résignation. 

» Vous savez, Monseigneur, [combien les passions sont vi-
ves dans ce pays, et vous regretterez certainement qu'on ait 
ainsi compromis votre nom et votre demeure. 

» Quant à moi, mon premier devoir est de veiller au main-
tien de la tranquillité publique; j'y veillerai avec fermeté, 
sans hésitation, et je saurai faire respecter l'autorité partout 
où elle pourrait être méconnue. 

Vous voudrez bien apprécier, Monseigneur, le but de 
cette lettre; il faut que les positions soient nettes et que la 
responsabilité des événemens sérieux qui pourraient survenir 
pèse tout entière sur qui elle doit peser. 

Je suis, avec une respectueuse considération, etc. » 

— INDRE (La Châtre) . — L'une des dernières audiences 

du Tribunal de La Châtre a été interrompue par un assez 

curieux incident. Il s'agissait d'un débiteur qui prétendait 

avoir payé la somme que lui réclamait son beau-frère. 

Cette somme excédant 150 francs, la preuve testimoniale 

n'était point admissible. Le serment allait être déféré lors-

que le nom du débiteur fut pronoscé. 

« Vous vous nommez Antoine L...? lui dit M. le procu-
reur du Roi. 

— Oui, Monsieur, et c'est le nom d'un honnête houm-
me. 

— Ah! vous êtes 'Antoine L... ! » 

M. le procureur du roi échangea alors un signe avec le 

juge d'instruction qui siégeait, et bientôt des geudarmes 

entraient dans la salle et s'emparaient d'Antoine L... Cet 

honnête homme est accusé de viol, de vol, de coups et 
blessures et de tentative d'empoisonnement. 

{Journal de l'Indre.) 

- LOIRET (Orléans). — M. le maire d'Orléans vient de 

rendre l'arrêté suivant sur le mode des réceptions des dé' 
butans au théâtre : 

Art. 1 er . A l'ouverture de l'année théâtrale, le directeur 
devra se mettre en mesure de présenter au public, dans les 
représentations ordinaires de débuts, avant de quitter Orléans, 
les premiers sujets des principaux emplois. 

Art. 2. A l'ouverture de la présente année théâtrale, et 
pendant les trois débuts de chaque artiste paraissant pour la 
première fois sur le théâtre d'Orléans, toute manifestation 
bruyante d'approbation ou d'improbation est expressément 
interdite jusqu 'à la chute du rideau aprè3 la dernière pièce 
de début du troisième jour. 

La liberté des approbations et des improbations continuera, 
après les débuts, comme par le passé, et dans les limites des 
règlemens en vigueur. * 

Art. 3. Immédiatement âprès la troisième épreuve le ri 
deau sera relevé, le régisseur nommera chaque débutant, 
fera connaître les emplois qu'il a tenus et celui pour lequel 
il est engagé, et annoncera au public qu'il est invité à se 
prononcer pour l'admission ou l'exclusion. 

Art. 4. Le commissaire central ou le commissaire de ser-
vice constatera dans quelle proportion se manifesteront les 
approbations et les improbations, et proclamera le résultat. 

En cas d'incertitude, il invitera les spectateurs à voter par 
assis et levé. 

En cas de partage apparent, il invitera les abonnés présens 
à passer immédiatement au foyer pour vider le partage, et re-
viendra tout de suite en faire connaître le résultat au pu-
blic. 

Art. 5. Les mêmes règles seront observées pour l'unique 
début auquel seront soumis les artistes qui auront déjà paru 
sur le théâtre d'Orléans. 

Art. 6. Des mesures seront prises par l'autorité municipale, 
lors des débuts , pour qu'il ne soit admis dans la salle que 
des personnes pourvues de billets pris au bureau, portées sur 
la liste des abonnés, ou ayant droit d'entrée d'après les lois 
et règlemens. 

A cet effet, le directeur adressera au maire, avant la 
première représentation de début , la liste des abonnés et 
celle des musiciens et gens de service du théâtre. 

Art. 7. Conformément aux lois et règlemens en vigueur, 
tout spectateur est tenu d'obéir provisoirement à l'officier de 
police (loi du 19 janvier 1791). 

Eu conséquence, tout spectateur sommé par lui de sortir 
de la salle doit se rendre sur-le-champ au bureau de police 
pour y donner les explications qui pourraient lui être de-
mandées. 

Art. 8. Toute personne qui refuserait de sortir de la salle 

après la sommation qui lui aura été faite, y sera contrainte 
par la force ; en cas de résistance, elle sera traduite devant 
les Tribunaux pour rébellion envers la force publiquee. 

Art. 9. Le commissaire central et les commissaires de po-
lice sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

— FINISTÈRE (Brest), 20 avril. — Deux affaires récem-

ment portées devant le Tribunal correctionnel, sont ve 

nues prouver de nouveau de combien de soins et de cir 

conspection doivent s'entourer les organes de la justice 

pour ne point tomber dans d'involontaires et déplorables 
erreurs. 

rectionnel de Brest, il en est une qui semblait à elle seule Bellenot, Doraulot, Guillot, Glameau, Auguste Glameau, 
_.; i i i__ • I m i T»».. T» ii_ »a.,l„* rw„l . résumer en quelque sorte la plupart des cas prévus par 

la loi du 3 mai 1844. Aussi, quatre prévenus étaient-ils 

appelés sur la sellette à l'occasion d'un seul fait de 
chasse. 

Un cultivateur de Saint-Pierre tue un lièvre en temps 

prohibé, et, de plus, sans être muni d'un permis. Il remet 

à son frère le produit de sa chasse pour l'aller vendre au 

marché de Saint-Renan. Une revendeuse de Recouvrance, 

qui voulait, disait-elle, régaler sa petite famille , achète 

le lièvre, et va le déposer dans la voiture d'une autre re-

vendeuse, avec laquelle elle s'était mise en voyage. 

De là, procès-verbal contre les deux frères ét les deux 

revendeuses, pour avoir contrevenu aux diverses dispo-

sitions de la loi du 3 mai. 

La revendeuse propriétaire de la voiture a seule 

échappé à la condamnation, par le motif que tout s'était 
passé à son insu 

Ainsi, voilà un lièvre qui vaudra au Trésor 150 fr., bien 

que le Tribunal n'ait appliqué que le minimum des peines 
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-L'affaire du péage des ponts des Arts, d'Àusterlitz et 

de la Cité a été appelée de nouveau aujourd'hui à l'au-

dience de la Fe chambre du Tribunal, et remise à hui-
taine. 

— Nous avons fait connaître la demande intentée par 

M. de Lamartine contre M. Réthune, en résiliation du 

marché passé eutre eux pour la publication de plusieurs 

ouvrages, et notamment de l'Histoire des Girondins. M. 

Béthune a formé opposition au jugement par défaut qui 

accueillaitlademandedeM.de Lamartine. 

Sur son opposition, M. Béthuue a soutenu que le Tri-

bunal était incompétent à raison : 1° de la nature du mar-

ché, qui est commercial ; 2° de la clause compromissoire 
insérée dans le marché. 

Ces fins de non-recevoir ont été rejetées aujourd'hui, 

et le Tribunal a ordonné qu'il serait plaidé au fond. 

— M. et Mmt Alexandre Dumas ont saisi-Ie Tribunal de 

police correctionnelle (8
E
 chambre) d'une plainte en abus 

de confiance dirigée contre M
m

° veuve Lepage, marchande 
à la toilette. 

A l'appel de l'affaire à l'audience, ni plaignans ni pré-

venus ne se présentent ; en conséquence, le Tribunal, 

prononçant défaut contre la veuve Lepage, la renvoie 
des fins de la prévention. 

— Un commissionnaire et un portier viennent s'asseoir 

côte à côte sur le banc de la police correctionnelle, le 

premier comme auteur principal , et le second comme 

complice par recel du vol de certaines crochetées de bois 

au détriment d'un brave rentier, qui formule ainsi sa 
plainte : 

U est bon d'être bon, sans doute, mais il ne faut pas 

être bête, après tout. C'est donc en partant de ce prin-

cipe que je me disais toujours à part moi : Tiens ! c'est 

drôle ! mon bois va diantrement vite cet hiver; je crois que 

quelqu'un me vole. Mais quel était ce quelqu'un? voilà! 

D'abord mes voisins sont la crème des parfaites honnêtes 

gens, et puis mon bois est à la cave, et la serrure de la 

porte est toujours restée vierge et intacte. Ma domesti-

que est au-dessus de tout soupçon, et j'aimerais mieux, 

je crois, me calomnier moi-même... Il n'y a pas de mal de 

lui en parler toutefois. « Elisabeth, lui dis-je donc, ne 

vite? — 

que quel-
qu'un me vole. — Âh ! vous croyez, monsieur? moi j'en 

suis sûre, et je vous le prouverai. » Alors... mais je pré 

fère laisser Elisabeth vous énarrer elle-même le plan 

qu'elle a conçu et vu couronné du succès. Je me borne à 

articuler que ces deux gaillards-là s'entendaient comme 

larrons en foire pour me dévaliser mon combustible 

J'ai bien l'honneur de vous saluer. 

Après cet honorable rentier, voici apparaître Mlle Elisa 

beth dans tout l'attirail semi prude, semi coquet du genre 

gouvernante. 

« Messieurs, dit-elle d'une voix mélodieusement Ali-

tée, j'étais révoltée du gaspillage de la cave de monsieur 

Il va sans dire que la moindre chose ne pouvait m'attein-

dre, mais enfin je tenais à prouver à monsieur que sa con-

fiance était mal placée en certaines gens. (Ici Mlle Elisa-

beth lance une œillade furibonde aux. prévenus.) En un 

mot, j'ai voulu voir, j'ai vu. Donc je soupçonnais ce com-

missionnaire, à qui l'on donnait ainsi les clés de la cave, 

et un jour qu'il venait comme de coutume pour monter la 

provision de bois, je le devançai, plus prompte que la 

pensée, et me blottis dans un renfoncement noir où un 

chat seul aurait pu me voir. L'homme descend, charge 

une première crochetée de bois et la monte : bon î mais 

attendons la seconde. Pour celle-ci, il la porte vers une 

cave voisine, et avant d'ouvrir le cadenas il regarde 

partout si personne ne le voit. Je me lève alors, et lui 

sautant dessus : « C'est tout ce que je voulais, mon cher. 

— Ce n'est pas moi, mademoiselle Elisabeth, je vous as-

surer que ce n'est pas moi. — C'est bon, i.ous verrons 

plus tard. » Et voilà comme j'ai conduit l'affaire. 

Cela dit, Mlle Elisabeth se rengorge, et retourne s'as-

seoir à côté de son maître, qui lui réitère ses complimens 

sur l'aplomp et la présence d'esprit dont elle vient de 
donner une nouvelle preuve. 

M. le président, au commissionnaire : Eh bien ! qu'a-
vez-vous à répondre? 

Le commissionnaire : J'ai... que c'est la pure vérité; 

mais aussi c'est la faute de ce portier de malheur, qui 

Etienne, Trapeloir, Bouzon, Rousselin, Mulot, Delesaux, 

Labrumie, Lescure, Teinturier, Duflot, Bador, Leroux, 

Monier, Duval, Leborde et Meunier, sont traduits devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8
e
 chambre) sous la 

prévention d'association illite. 

Auguste Glameau-, Etienne, Lescure et Duflot font seuls 
défaut. 

Tous allèguent pour excuse leur entière bonne foi, et 

la sécurité que leur inspirait la nouvelle demande formée 

par le sieur Meunier pour les autoriser à se réunir et 
à chanter en famille. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Camusat de Russerolles, le Tribunal condamne le sieur 

Meunier à 20 francs d'amende, et chacun des autres pré-
venus à 5 francs seulement. 

— Par ordonnance du Roi en date du 13 de ce mois, M. 
Damase Vien, avocat, a été nommé avoué près le Tribunal de 
première instance de Rouen, en remplacement de M. Prier,, 
démissionnaire. 

igrec 

trouvez-vous pas que le bois va diantrement 

Plus vite que de la paille ! — Elisabeth, je crois 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 23 avril. — Une députatîou 

de l'association de jurisprudence métropolitaine et provin-

ciale a obtenu une audience du chancelier d'Angleterre 

lord Lyndurst. Cette députation lui a présenté ses vues 

sur les connaissances indispensables aux attorneys et sol-

liciteurs qui remplissent en Angleterre les fonctions d'a-
voués. 

Les clercs devraient, à chacune des périodes de leur 

stage, subir des examens sur les matières ordinaires de 
l'éducation scolaire, savoir : 

Assez de latin pour traduire avec facilité Virgile et Ci-
céron; 

Une connaissance suffisante de la langue française; 

On pourrait aussi exiger la connaissance d'assez de g 

pour pouvoir expliquer le Nouveau Testament; 

On les interrogerait aussi sur l'Histoire, la médecin© 

légale, les mathématiques jusqu'aux quatre ou six premiers 

livres d'Euclide, et les premières notions de l'algèbre. 

Il est bien entendu qu'à cette éducation préliminaire le 

récipiendaire devrait joindre les principes et la pratique 
du droit. 

Les juges pourraient néanmoins, selon les circonaiaB-
ces, dispenser d'une partie de cet examen. 

Le lord chancelier a promis de prendre en considération 

cette proposition, et d'en conférer avec les autres juges. 

— PRUSSE (Berlin), 19 avril. — Notre ministre de la 

guerre, M. le lieutenant-général baron de Boyen, a failli 

être victime d'une tentative d'assassinat. 

Un jeune sous-lieutanant d'artillerie, M. de W..,, élève 

de l'Académie des sciences militaires de Berlin, s'est in-

troduit auprès de M. de Boyen, et lui a dit qu'il possédait 

un secret pour faire sauter en l'air d'un seul coup (sic) 

toute l'armée russe, et qu'il désirait communiquer ce se-

cret à son excellence. A ce propos insensé, M. de Boyen, 

vieillard presque octogénaire , jugeant probablement à 

qui il avait affaire, répondit avec beaucoup de calme à 

son interlocuteur qu'il ne pouvait pas, pour le moment, 

prendre connaissance du secret en question, mais qu'il fe-

rait savoir à M. de W... lorsqu'il aurait le temps d'eu 
causer avec lui. 

Le jeune officier insista pour être écouté sur-le-champ eî 

comme le ministre cherchait à l'éconduire, M. de W.. dit 

en élevant la voix : « Je suis ici dans une maison appar-

tenant à l'Etat (l'hôtel du ministère), et j'ai le droit d'y 

parler aussi bien que tout autre fonctionnaire public. » 

M. de Boyen l'invita de nouveau à se retirer; mais alors 

M. de W... devint furieux, il tira son sabre, et se préci-

pita sur le ministre. Heureusement, à cet instant même 

des domestiques accoururent, saisirent le sous-lieutenant' 
et le mirent dans l'impossibilité de nuire. 

M. de W... a été conduit en prison. On pense que 

c'est sous l'impression d'un accès subit de folie qu'il a 

fait sa criminelle tentative. Cependant, d'après les ren-

seignemens qu'on a recueillis sur son compte, il n'a jus-

que-là jamais manifesté aucun symptôme d'aliénation 

mentale; et depuis son arrestation, il n'a pas cessé de te-

nir la conduite d'un homme ayant la libre jouissance da 
toutes ses facultés intellectuelles. 

Cette affaire, on le croira facilement, a causé ici une 
grande sensation. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 30 avril, sont priés de le faire renouveler s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, m de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois Il francs pour trois mois, 36 francs pour six mois, à 
"zfrancs pour l année. 

— A l'Odéon, dernières représentations de Mlle Ceorges, les 
haraons, l'Eunuque. Pharaons, l'liunuq 

— A l'Opéra-Comique, la 2« représentation de la Barca-
rollea été plus brillante encore que la première. C'est le pré 
lude de la vogue promise à ce nouveau chef-d'œuvre de 
Scribe et Auber. Ce soir la 3° représentation. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui samedi, l'Amour dans tous 
les Quartiers, et Passé Minuit, avec Arnal et Bardou • on com-
mencera par la Veille du Mariage. 

MM. 

-^e soir, au Gymnase, l'Image, u Tuteur de vingt ans 
et la Famille du Fumiste. 6 
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I On lit dans le Moniteur universel , sous la rubrique Beaux-
Arts, Industrie : « Un rapport que nous avons sous les yeux , 
et qui émane d'une autorité imposante dans les arts, constate 
les perfectionnemens successils introduits par M. Hatzembuh-
ler dans la fabrication des pianos, et qui lui ont valu une ho-
norable récompense lors de la dernière exposition industrielle. 
II en résulte que, dans le système de cet habile facteur, les vis 
de pression qui resserrent les cordes à volonté ont rendu mo-
biles les étouffoirs, qui étaient jusque là invariables et fixes ; il 
a réglé par un ingénieux mécanisme la garniture des clavicu-
les. Ses pianos à queue offrent un perfectionnement qu'il a in-
troduit aussi dans tous ses instrumens : c'est la suppression 
dés pointes dans le dessus, remplacées par un barrage en cui-
vre qui maintient mieux les cordes et rend moins sensibles les 
coudes. 

» Voilà un fait que nous nous empressons d'enregistrer en 
faveur des pianos de M. Hatzembuhler, qui obtiennent et mé-
ritent du reste la faveur générale. Nos artistes recherchent 
beaucoup les instrumens de ce facteur, aujourd'hui placé en 

première ligne. > 

/LES PRISONS DE PARIS. — A l'énergique et véridique pein-
ture des bagnes, il manquait un complément, l'histoire des 
prisons. MM. Maurice Alhoy et Louis Lurine, dont les noms 
n'ont pas besoin d'éloges, viennent de remplir cette lacune. Ils 
ont tracé le tableau des cachots qui ont la dernière pensée de 
bien des criminels ; ils ont fouillé dans ces mystérieuses locali-
tés pour leur demander leurs secrets de jadis et d'aujourd'hui. 
La gravure a prêté son expression au texte, et les soins de l'édi-

teur, M. G. Havard, ont rendu cet ouvrage comparable à la belle 
édition des BAGNES . (Voir aux Annonces du 24 courant.) 

— La nature des MYSTÈRES DE L'INQUISITION recommandait 
cette publication à l'attention générale; et aux qualités d'un 
sujet si saisissant est venu se joindre le mérite d'une exécu-
tion active, libérale et éclairée; un succès toujours croissant 
a justement récompensé ces efforts. La 40» livraison est e» 

vente. 

SPECTACLES DU 26 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Virginie. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Barcarolle. 

ODÉOH. — Les Pharaons. 
VAUDEVILLE. — L'Amour dans tous les Quartiers. 
VARIÉTÉS .— Les Enfans de Troupe, Tom Pouff, d'Angeville 
GYMNASE .— Un Tuteur, l'Image, la Famille. 
PALAIS-ROYAL. — Le Poisson d'avril, le Roi des Frontins. 
PORTK-ST-MARTIM. — La Biche au Bois. 

GAITÉ. — La Justice de Dieu. 
AMBIGU. — Napoléon. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 

COMTE. — Mme de Genlis, la Fée de Bretagne, la Mazurka 
FOLIES. — La Mère Taupin. 
LUXEMBOURG .— L'Honneur de ma Mère, Duchesse, 

i PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe 
j DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

SCIKîliCE MES COXJCttAlSOXS liATIWES. 
SCIESCK DES CONJUGAISONS . précédée des ÉLÉMENTS DE LA GRAKKAIRE LATINE DE LHOBOND, 

o l'usage des collèges, contenant-. 1° LES HUIT MILLE TROIS CENT OCATRE-VISGTS VERBES de la 
Langue latine.mc. leurs dlf erenies définitions françaises mises en regard de chaque verbe, classés 
parordre alphabétique sous chaque conjugaison, indiquant les temps primitifs des verbes qui s'é-
r,aiteni du modèle de la conjugaison ( PLIS DE MILLE VERBES LATINS qui ne se trouvent point dans 
le Dictionnaire de SI. Noël); 2° LES SEIZE CENTS SYNONYMES DES VERBES LATINS établissant la 
eoncordance entre plusieurs milliers de verbes latins (PLUS DE HUIT CENTS' SYNONYMES DES 

VERBES LATINS qui ne se trouvent point dans G*vim Pmpti»). 5° LES TROIS MILLE DEUX CENT 

TRENTE-QUATRE MOTS INVARIABLES de la Langue latine (3,036 adverbes, et 178 prépos., eotg. 
elinterj.), avec leurs différentes définitions françaises et tous leurs synonymes (PLUS IE MILLE 

MOTS INVARIABLES qui ne se irouveni point dans le Dictionnaire de il. Soe~l); 4" LES DIX-NEOT 

CENTS COMPARATIFS ET SUPERLATIFS des adverbes latins dont les trois quarts ne se trouvent point 
dans le. Dictionnaire de il. Noël; 5° LE LEXIQUE DES MILLE DIX-HUIT ADJECTIFS qui ont un com-
paratif et un superlatif. 

Les 7,522 verbes aelifs donnent 1,831,168 mots différents, et les 754 verbes déponents, 
132,848 mois différents, auxquels il faut ajouter les verbes irrêgutiers, défectueux et impersonnels, 
H les 3 ,234 mots invariables, les 1 ,600 synonymes, les t,»00 comparatifs et superlatifs des 
adverbes, et les comparatifs et les superlatifs des 1,018 adjectifs : ENSEMBLE prés de DEUX MIL-

LIONS DE MOTS DIFFÉRENTS . La table des règles latines, clatsêes\m ordre alphabétique, eltm^ table 
alphabétique des matières, en français, complètent ce volume. -— UNITÉ SUR L'ENSEIGNEMENT DE 

I» LANGUE LATINE .—1 vol. gr. in-I 2 à 2 col. ; prix: 2 fr., et par la poste [franco), 2 fr. 60 c. ; par 
M. J. REMT , jurisconsulte, membre de plusieurs sociétés savantes, auteur du nouveau DOMAT .de la 
science de la langue française, suivie du dictionnaire des locutions classiques, de la science des 
conjugaisons, contenant les 6,600 verbes de la Langue française, etc. ; — De l'abrégé de la science 
des conjugaisons, précédé des éléments de la grammaire française de Lhitmond, contenant les 
6,600 verbes de la langue française; avec le PARTICIPE PRÉSENT et le PARTICIPE PASSÉ de CHAQUE: 

VERBE , classés par ordre alphabétique sous chaque conjugaison et sous cinquante-cinq verbes entiè-
rement ponjugués qui servent de modèles pour conjuguer tousles autres verbes de la langue, à 
l 'usage de tous ceux qui veulent apprendre l'orthographe des verbes. 1 vol. in-12. Prix : 1 fr., et 
franco par la poste, 1 fr. 40 c. — A PARIS, CHEZ B. DUSH-LIOW, RUE DU COQ,-ST-HONORÉ «* 

Paris.—Imprimerie et Librairie générale Se Jurisprudence de COSSE et N 

TRAITÉE ASSURANCES, 
DELAIYÎOTTE, Place Dauphine, 26-27. 

Par M. ISIDORE ALAUZET, avocat, sous-
chef du cabinet au Ministère de la Justice. 

3 vol. in-8°, prix, 15 fr. 

EXTRAITS AROMATIQUES DE LEGUMES. 
BOUQUET GARNI, bien préférables aux légumes eux-mêmes pour: donner a la préparation des meta l'arome si recherché de tout le 
monde dans les préparations culinaires. Indispensables à la marine et aux colonies. _ .,„„„, A 

Dépots è Brest. Nantes, Bordeaux, Rocbefort, Cherbourg, Le Havre, Saint-Malo Granville, Samt-Brieuc, »'epP«- p,a"s : 

Rue de la Paix, n. i Faubourg St-Honoré, 62. i Rue LalBtte, 42. | Passage Cboiseul, 12. 
Rue du Bac. 68. | Rue de l'Odéon, n. Rue Saint-Denis, 325. 1 Rue Montmartre, 99. 
Rue du Temple, 109. i Place de l'Ecole, 5. | Rue Saint-Antoine, 199 | Rue des Dames, 9, a Balignolles. 

Prii du litre : ï fr. , 2 fr. 10 c., 3 fr. et 4 fr. ; du demi litre, 1 fr. 25 c, 1 fr. 75 c. et 2 tr.2i c. verre compris. 

ILULES STOMACHIQU 

HENRI 

ROBERT 

PENDULES de oabipît, marchant un mois, 78 fr. 
Supériorité constatée IU rapport de l'exposition de 
1834. Médaille d'argent. 

MONTRES plates sur pierres fines, en or, 180 fr. ; en 
argent, 100 fr.—MONTRES solaires pour régler les mon-
tres, 5 fr.—RÉVEILLE-MATIN s'adaptant à toutes les mon-
tres, SS fr.—CoMPTEUR-MÉnicAL pour la vitesse du pouls, 
6 fr. HENRI ROBERT, horloger de la Reine et des prin-
ces, rue du Coq, 8, près du Louvre. 

LE CADRAN-MARQUE 
Remplace toutes les marques (cartes et jetons) ~ dont on se 

I
sert dans les lieux publics et les sociétés particulières pour 
compter les points à tous les jeux et notamment au Domino, 
au Piquet, à l'Impériale, au Jeu des Cinq-Cents et à l'Ecarté. 
Son utilité généralement appréciée l'a introduit tout d'abord 
dans les maisons Giroux et Susse, chez M. Fortin, propriétaire 
du Grand-Café de France, boulevard Bonne-Nouvelle, et chez 
les principaux tabletiers et papetiers de la capitale. Brevet d'in-
vention sans garantie du gouvernement. Prix de deux cadrans 
renfermés dans une boite en acajou : 4 francs. — S'adresser 

ehez l'inventeur, 6, rue Thévenot. Pas de dépôts. (Affranchir). 

autorisées contre la Constipation, 
MOU 

le» Vents, fclourdissemens la Biie et les Glaires. Pharmacie Colbert, passage Golbert 

[RMtiATËI 

Fabrique et dépôt central, rue Cadet, 28, à Paris. 

ÊGoisiER fonctionnant seul 
et se montant comme une pendule. 

Ponrtonte espèce d'INJJECTIONS, LAVEME31S, DOUCHES, IRRIGATIONS 
Adopté par un grand nombre d'HOPlTAUX de France et de l'Etranger. 

LES INJECTIONS se font u'eUes-mêmes sans mouiller le lit. On peut prendre les LAVEMENS 

icui, dans U lit, sans se déplacer. -LTRRIGATEUR EST GARANTI UNE ANNEE ; tout 

!13 dérangement survenu parla faute de l'instrument, dans cet espace de temps,e«t réparé sans frais, 

et~2 sont plus particulièrement propres auxlavemens; le na 3 aux injections ; les 

CAPACITE, PRIX: 

N- 1.375 g. 15 f. 20 f. ._. 26 f. 1 

N° 2. 500 g. à 18 .22-3 28 

N" 3. i kilo. 5 24 • .£ 26 * 35 

N' 4. 3kilo. 3 60 ~ » j: 80 

N" 5. 5 kilo. £ 80 » =110 

N- 6. 6kilo. 100 . '-140 

On loue de grands lrrigateurs à2fr. par] 

jour sur la recommandation d'un médecl 

4, 5 et 6 aux irrigations internes et externes, douches, ele, 

Ces derniers fonctionnent 
dix et douze heures sans être remontés :«leur robinet marque la durée du jet par une aigu 

MYSTERES 

L'INQUISITION 

TUYAUX ÉTIRÉS A FROID GALVANISÉS. 
De MM HECTOR LEDRU, CHERET et C, 42, rue d'Angoulème-du-Temple, successeurs 

de M. A. de VLWY cl Conduites d'UAU, de biAfc, u'aspuadous de pompes, ele es 
sayes a DIX ATMOSPHÈRES, en moyenne 50 0|0 moins cher que les tuyaux en plornb et 

en fonte ; TUYAUX EN CUIVRE, même système, poor vapeur à haute pression; GOUTTIR 
RES bordées des deux côtés, plus solides que les autres. 

EAU D'AFRIQUE!!! 
Pour teindre les Cheveux, Moustaches et Favoris à la minute, sans préparation 

Pour éviter la contrefaçon, chaque bouteille et botte porteront la signature MAILLY 

Avis divers. 

A f ELEGANCE et a la SOLIDITE, les proiiiiisd* l 'usine TllONCHOv réunissent une 
légèreté et une éco^oaie incontestables, soit comme Grilles de parc, pont» et passe-
relles, Balustrades de tous genres, Portes de basse-cour, Clu-nils, Faisanderies, Kiosques, 
Volières Poulaillers, Couvertures de cour. Châssis de couche et de vitrages , Serres. 
Marquises, Vérenda, Jardinières. Corbeilles de parterre, Tables, Bancs et Chaises de 
jardin, Grillage d'espalier inoxydable de 50 c. à i fr. le métra carré sur toutes les di-
mensions. - Nota. Tous ces objets se démontent facilement pour l'importation. — Usine, 
avenue de Saint-Cloud, H. Dépôt, rue Montmartre, 161. (Affranchir.) 

m 

CAPSULES ïl 
AU BAUME DE COPAHU PUR SAM ODÈVR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues o l'unanimité par l'ACADÉMIE DE MÉDECINE comme infi-
niment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres remèdes quels qu'ils soient , 
pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes , écoulements récents ou chroni-
ques, llueurs blanches, etc. A Paris, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacie*. 

AIMÉ, eltirurgien et mécanic. DENTISTE 
Des collèges de Paris, pose les dents et râteliers perfectionnés sans extraction, vu l'em-
baumement qui calme la douleur et arrête la carie. Galerie véro-Dodat 3 3. Voir ses ou 
vrages d'exposition, au magasin d'instrumens de musique, 28, même galerie. 

LE TAFFETAS RAFRAICBISSAIW 
En rouleaux bleus, jamais en boites, de 
LE PERDRIEL, pharmacien, * Paris. 

POUR CAUTERES, 
ne cause ni irritation, ni démangeaison, 

comme font tous les papiers. 
FAUBOURG MONTMARTRE, 78. 

contrôles 

AUX.,, DENTS 
t Elle calme lu |>lnsvive DOULKUR et évite 

l 'engorgenuiil lies GENCIVES,} f. 75
 c

. 
| le Aucun. PeAUMAClK plate -les Petits-

i Pires, fl, a 1'^ Ki.s, et dans tout.-s les Tilles i 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS 
Le Taffetas gommé de p <1" «miMii 

GAGE est le seul peut-être quiH 
en détruise la racine en quel Ira™ vl 
ques jours. 2 f. rue Grenelle-St-E~ 
Germain, 13 ; et Foubert, pass. Cnoiscul"3s 
et Legrand, passage des Panoramas V 

Rué de Lancry, ie. 
DAUSSS. pharmacien-chimis-

te inventeur. Cafetière-Dausse 
à flotteur-compteur. Le Café et 
le Thé s'y font sur table, soit à 
l'eau bouillante ou froide alors 
chauffée par l'esprit de vin, trè, 
clair, fort ou faible, peu ou 
beaucoup à volonté. Les plus 
simples en ferblanc sont bon 
marché ; celles, forme fontaine, 
(Ont en plaqué, bronze ou mi-
nofor, etc (Cinq cents limona-

servent en grand.) 

III CEITIME 
COMPRESSES LIPIRDRUi 

Pour VÉSICATOIRES, CAUTÈRES et PLA1F 
Faubourg Montmartre, 78. 

SEL MINERÂLde VICHY 
Pour faire l 'Eau de Vichy à «5 centimes 

la Bouteille. Au Dépôt Général des 

Bateau minérales naturelles et 

VÉRITABLES PASTILLES D1GESTIVES 

DCVICHY 
DÉGENETAIS, 6 '2 7 , r. St-Honoré c t v.9 j< 

SOCIÉTÉ (EXOPHILE" 

rte Montmartre. 171, 
et r. de l'Odéon, 30, 

TIHS ÏS CKRCLEKa 
et en Bouteilles 

» 45, 55. 65 75 c. et au-dt-stus f 
rendus franco it domi 

En vente, les livraisons O® , reufermaut 

II.ES MÈRES DE FAMILLE, PAR GEORGE SANDf 

ILLUSTRA ut 200 DESSINS 

50 I fvrarsonsr, JO 

EDITEUR RUE JACOB 25 -

ici ce loii6 Ce? l'itacuvca •' 

NOUVEAU BREVET sans garantie du Gouvernement. 

Galerie d'Exposition, rue KVe-St-Augustin ,1 ,3 

AUGUSTE DUPONT Fabriq.deLitsetMeublesenferpteinlaminé 

et Sommiers Elastiques à double face et à jour, fondée depuis vingt ans, 
LITS de 25 à 300 fr. LITS COMPLETS à'70. 85,100, 110, 115, 120 fr. 

MAGASIN CENTRAL, rue Neuve-Saint-Auauslin, 1 et 3. 

MAGASIN DE VENTE! Bt. Poissonnière 12 en face la rue du Sentier. 
I Boulevart de la Madeleine, 66 

ATELIERS DE CONSTRUCTION, Allée des Venves, 60, Champs-Ulysées. 

Avis divers. 

L'assemblée générale des actionnaires du 
passage Jouffroy est convoquée exlraordi-
nairement le mardi î9 avril i»45, dix heu-
res du matin, rue Grange-Bateliére,î6, pour 
délibérer sur l'utilité d'une fusion des inté-
rêts des sociétés des passages Jouffroy et 

Verdeau. 

Adjudications en justice. 

• Etude de M« MARTfN , avoué à Paris, 
rue Ste-Anne, 46. 

Vente sur publications judiciaires, en 
l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, séant au Palais-de-

Justice à Paris, _ » ' 

D'une MAISON, 
et dépendance», sise à Paris, rue Fontaine-

St-Georges, 2». 
Mise à pris : 80,923 fr. 
Adjudication le jeudi 8 mai 1841. 
S'adresser à M» MARTIN , avoué poursui-

vant la vente ; ' 
A M« Petit-Dexmier, avoué présent a la 

vente, rue du Hasard-Richelieu, 1 ; 
A M« Colmet, avoué présent à la vente, 

plaee Dauphine. 12. (3300) 

Kg-" Etude de M» LESCOT, avoué à Paris, 
ruedu 59 Juillet, M. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, 
Le mercredi 7 mai 1845, une heure de re 

tev*e, 
D une grande et 

ELLE 

1er, le 4 octobre 1844, pour un système de 
pompes aspirantes et foulantes; i» et de tous 
brevets d'addition, de changement ou de 
perfectionnement dans le système, objet du 
premier brevet, qui pourraient être obtenus 
par la suite soit par lesdits sieurs Teiter et 
Goubaud conjointement, soit par l'un d'eux, 

soit au nom de la société. 
Ladite société a en conséquence pour ob-

jet la fabrication et la vente de tous appa-
reils quelconques renfermant les systèmes 
mentionnés dans les brevets, comme aussi 
l'achat de tous matériaux et marchandises 
nécessaires à la confection desdits appareils, 
et généralement tout ce qui se rattache a la 
fabrication et à la vente des mêmes appa-

reils. 
La durée de la société est de dix ans, a 

compter du 1" avril 1845. 
Le siège de la société est établi à Paris, 

provisoirement rue Neuve-Vivienne, 43. 
Il pourra être ultérieurement transféré 

dans tout antre local, lorsque M. Goubaud 

le jugera utile. 
La raison sociale est : GOUBAUD et TEI 

TER. 
M. Teiter a fait apport à la société : 1» Du 

brevet d'invention susindiqué à lui délivré; 
»• et de son travail et de son industrie pour 
l'application de son procédé. 

La gérance est répartie entre les deux as 
sociés. 

Tous engagemensdesommes à payer, pour 
quelque cause que ce soit, doivent être sous-
crits et signés par les deux associés, à peine 

de nullité. 
La société doit être dissoute avantle ter-

me fixé : i» Par l'absorption du fonds socia' 
et des fonds qui seraient versés en compte-
courant par M. Goubaud: 1' par le décès de 
l'un ou de l'autre des associés. 

Pour extrait : Signé CARLIER . (4185) 

entre cour et jardin, sise à Paris, rue de 
Monceau, 19, faubourg du Roule, suscepti-

ble de division. 
' D'une superficie totale de l,56i mètres 

15 centimètres environ. 
Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemeu« : 
i» A M« Lescot, avoué, rue du 29 Juillet, 

a ' 
2« A M. Brard, rue de Cléry, t. (3301) 

Sociétés jonnuerciales. 

avocat-

Alexandre-Jean-Louis XAVIER-JEAN , dit 
XAVIER, négociant, et Auguste-François 
BLANZY, aussi négociant, pour l'exploita-
tion à Paris d'une maison de consignation, 

ue Thévenot, 8, suivant acte sous signatu-
res privées, en date, à Paris, du 8 mars 1 84 1, 
enregistré et publié, est et demeure dissoute 
â compter du 15 avril 1815 et le sieur Xa-
vier reste seul chargé de la liquidation. 

Pour extrait : XAVIER. (4 IOJ) 

Par acte sous seing privé en date du 18 
avril 1845, enregistré le 22 du même mois ; 

Il appert, 
Qu'une société en nom collectif dont la 

durée sera de dix ans et huit mois à partir 
du l« mai prochain, a été formée entre M. 
Réné-André THIERRY; et M. Georges-Victor 
POTONIÉ, pour l'exploitation d'une usine à 
moteur hydraulique, sise quai Jemmapes, 
232, où sera le siège de la société. 

Le fonds social est fixé à 100,000 francs. 
La raison sociale sera THIERRY et PO-

TONIÉ. 
La signature sociale appartiendra aux 

deux associés pour les engagemens au-des-
sous de 1,000 francs; quant aux engege-
mens de 1,000 francs et au-dessus, ils se 
sont signés par chaque associé séparément 

DURAND jeune. (4186) 

Etude de M« Amédée LEFEBVRE 
agréé, rue Vivienne, 34. 

D'un acte reçu par Me Preschez ainé et son 
collègue, notaires à Paris, le 2 janvier 1840, 
dûment enregistré et publié, conformément 
a la loi, ledit acte contenant société en nom 
collectif entre M. Charles-Jérôme LEMAI-
<JNAN, marchand de vin» en gros, demeu-
rant à Paris, quai de la Tournelle, 21; et M. 
Edouard QUIGNON , commissionnaire en 
vins, demeurant aussi à Paris, quai de la 
Mégisserie, 4, pour le commerce des vins et 
eaux-de-vie, et la commission, sous la rai-
son LEMA1GNAN et QUIGNON, formée pour 
cinq années, expirées le i« r janvier dernier, 
mais, ladite société conlinuée defaitjusqu'au 

18 avril 1815. 

U appert : .... .... 
Oue le cas prévu par l 'article H de l'acte 

orecité étant arrivé par le décès de M. LÇ-
maignan, lasoeiété qui avait continuée de 
fait entre les parties, jusqu'au .8 avril 1845, 
se trouve dissoute à partir de cette dernière 
éooque, et qu'aux termes dudit article u, 

M Quignon est nommé liquidateur de ladite 
SociétéTavec les pouvoirs que comporte cet-

M
?oSr'extrait : Amédée LBFEBVRB. (4113) 

D'une ordonnance de référé, rendue par 
M. le président du Tribunal civil de la Sei 
ne, le 8 avril 1845^ enregistrée. 

Il appert : 
Que M. Prosper LAURENT, propriétaire, 

demeurant au Château de Montrouge, près 
Paris, a elé nommé liquidateur provisoire, 
en remplacement de M. DELACKOIX-MAR 
SY, décédé, de l'ancienne société ayant exis 
té entre MM. Delacroix-Marsy, ancien négo 
riant, en son vivant demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 9, aujourd'hui décé 
dé ; Marcellin LOUIS, ancien négociant, de 
meurant A Passy, prés Paris, rue de la Pom 
pe; et ledit sieur Laurent, pour l'exploitation 
des carrières de Montrouge, sous la déno-
mination de LOUIS, MARSY et Comp.; ladite 
société dissoute par sentence arbitrale ren 
due au mois de février 18H; enregistrée et 
publiée, conformément à la loi. 

Pour extrait : AVIAT . (4181) 

Suivant acte passé devant M« Carlier, no-
taire! Paris, Je 19 avril U45, enregistré 1 
à été orm" une société en nom collectif 

entre M Adam TEITER, ouvrier marque-
leuï demeurant à Paris, rue Phel.ppeaux, 
£, et 1ïî Camille-Adolphe GOUBAUD pro-
irietaire, demeurant a Paris, rue l'HOfaine-

8 bis. 
jcne-t-a 

âété'établie pour Fexploita-

«ion i- d'un brevet d'invention et de per-
fectionnement u\e dix ans, délivré a », T,ei-

Par acte sous seings privés fait double à 
Paris, le I6avril 1846, dûment enregistré, et 
dont l'extraira été déposé au greffe du Tri 
bunal de commerce, les sieurs Auguste 
MALLET, marchand épicier i Paris, rue du 
Temple, US, et LIEVEN VAN DERSCHUE-
REN dit DESGRANGES, ancien marchand de 
pelleteries, demeurant à Paris, faubourg 
Saint-Denis, 38, se sont associés pour l'ex-
ploitation d'une distillerie, et d'une laiterie 
flamande, et pour la fabrication de levure 
de bière. 

La société dont le siège sera à Montreuil 
sous-Bois, dans un local appartenant au 
sieur Duprot, a commencé le i" avril 1845, 
pour finir à pareille époque de i85i ; elle 
serait dissoute par le décès de l'un des as 

sociés 
Le sieur Van Derschueren est seul chargé 

de la fabrication ; le sieur Mallet sera seul 
chargé des achats et ventes. 

La raison et la signature sociales seront: 
MALLET et DESGRANGES. Aucun engage-
ment ne sera valable s'il n'est sigrjâ par 

chacun des associés. 
Pour extrait: DIALLET . (4188) 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date i Paris, du 15 avril 1845, enregistré le 
in à:,' même mois; par Lefèvre, qui a reçu 

t tt'. i» «. 
La société formas entre le* sieurs Antoine-

D'un acte reçu par M« Aumont-Thiéville. 
notaire à Paris, et son collègue, le 19 avril 
1845 , portant la mention suivante : Enre-
gistré a Paris, le 25 avril 1845, fol. mr^ 

I à 6, reçu 1,089 fr., dixième compris' 
Signé : Doneaud. 

II appert : 
Que la société commerciale en nom col-

lectif formée entre MM. Charles -Edouard 
CCTHBERT, négociant, demeurant à Paris 
rue Vivienne, 2, et M. Paul-Jules COUSIN, 
négociant, demeurant aussi à Paris, mêmes 
rue et numéro, sous la raison sociale COU 
S1N jeune et CUTHBERT, suivant acte sous 
signatures privées, en date à Paris, du 23 
avril 184 1 , enregistré à Paris le 28 du même 
mois, folio 42, recto cases 7 et 8, par Texier, 
qui a perçu 5 francs 50 centimes pour les 
droits ; pour l'exploitation de la maison de 
commerce de nouveauté établie à Paris, 
susdite rue Vivienne, 2, ayant pour ensei-
gne .- Au Grand-Colbert, est et demeure dis 
soute à partir du 15 avril présent mois. 

(4189) , 

D'un acte sous seings privés, en date du 
21 avril 1845, enregistré à Paris, le 22 avril 
1845, folio 81, verso, cases 2 et 3, par A. 
Lefèvre , qui a reçu 5 fr. 50 c. pour tous 
droits, fait double entre M. Léonard-Fran-
çois BELIN-LEPRIEUR , libraire-éditeur , 
demeurant i Paris, rue Pavée-St-André-des 
Arts, 5 ; et M. Marie-Michel-Félix MORIZOT, 
commis libraire , demeurant à Paris, rue 
Pavée-St-André d es-Arts, s ; 

Il a été extrait ce qui suit : 
M. Belin-Leprieur et Morizot déclarent 

former entre eux une société en nom col 
lectif pour l'exploitation du commerce de 
libraire-éditeur. La durée de la société est 
fixée À quatre années, qui commenceront à 
courir du i" juillet 1 845, et finiront le 1" 
juillet 1819. La raison sociale et la signa 
ture sociale seront : BELIN-LEPRIEUR et 
ViOUl/.OT. Chacun des associés aura la si 
gnature sociale ; mais elle ne pourra être 
employée et obliger la société que pour les 
affaires de la société; aucun des assoaiés 
ne pourra se servir de cette signature pour 
contracter un emprunt de capitaux. Chaque 
associé fournira une mise sociale de 75,1100 
fr. pour former un fonds social de 150,000 
francs. Les associés géreront ensemble ou 
séparément les affaires de la société. Si l'up 
des associés décédait avant le 1" juillet 
prochain, l'acte de société serait réputé nul 
et non avenu. La dissolution de la société 
aurait lieu dans les cas prévus audit acte, 
et notamment i l'expiration desuites quaire 
années, et plus tôt s'il cpnyenait à (I. Belin-
Lepneur de se retirer. 

Pour extriiit. MORIZOT . (4187) 

Suivant acte passe devant U.» Mot-jetta. 
qui en a la minute, et son collègue, notaires 
A Paris, le 13 avril 1845, enregistré, M. Jean-

Alexandre BOUDIN DESVERGËES, marchand 

de nouveautés, demeurant à Paris, me 
Moniorgueil, 6; et M. Amable-Charlemagne 
LECLRRCQ, commis négociant, demeurant 
à Paris, rue de Provence, 7 bis; ont formé 
entre eux une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de 
nouveautés en grand, sous la raison sociale 
BOUDIN-DESVERGËES et Comp. Elle a été 
formée pour sept années, qui commence-
ront à courir le i"août 1845, et finiront le 
i«r août 1852. Le siège en a été fixé me 
Montorgueil, 2, à l'encoignure de cette rue 
et de celle Rambute'u. Il a été stipulé que 
les deux associés indistinctement géreraient 
et administreraient les affaires de la société. 
Que la signature des engagemens relatifs 
aux affaires de la société appartiendrait éga-
lement â M. Boudin Desvergées et à M. Le-
clercq; qu'ils signeraient tous deux sous la 
raison sociale Boudin-Desvergées et Comp ; 
et que chacun des associés ne pourrait en-
gager la société qu'autant que l'obligation 
serait relative a ia société. Il a encore été 
convenu que la société serajt dissoute avant 
son expiration par le décès de l'un des as-
sociés; et que la dissolution de ladite société 
pourrait être demandée par l'un ou l'autre 
des associés dans ie cas où la société se 
trouverait en perte d'une partie déterminée 
audit acte de son capital social. 

Pour extrait : SAIKT-JEAN . (4184) 

Devant M« Wasselin-Desfosses et «on col-
lègue, notaires à Pari», soussignés : ledit 
M» VVaiselin-Desfosses substituant M« vief-
ville, notaire i Paris, momentanément ab-
sent; 

Ont compara : 

M. Eugène BOURDON D'ESCALLES, pro-
priétaire, directeur adjoint delà Société gé 
nérale l'Unité, demeurant à Paris, rue d'An-
tin, 19, 

Agissant comme directeur-général provi 
soire, aux lieu et place de M. François-Vic-
tor-Stanislas ANDRÉ, directeur- général de 
ladite société, demeurant également à Pans 
rue d'Antin, 19, actuellement empêché, tant 
aux termes de l'article 4 des statuts qu'aux 
termes d'une ordonnance de référé rendue 
le i" février 1845, par M. le président du 
Tribunal civil de première instance de la 
Seine, et, en cette qualité, ayant la signature 
de la société ANDRÉ et Compagnie, créée en 
commandite par actions sous le titre de l'U-
nité, société générale d'encouragement, de 
crédit, et d assurance pour l'agriculture l'in-
dustrie et le commerce, suivant acte reçu 

par ledit M« Viefville et son collègue le 19 
octobre 184'., dûment enregistre, laquelle 
s.^'éte a son siège i Paris, susdjte rued'An-

M. Amand-Constant-Nicée VACHEZ nro 
prietatre administrateur de lad;

ie
 Société gé 

n*Ant?n il
 demeuram aussi 4

 Paris, ru« 

Agissant comme associé cogérant respon-
sable de ladite société générale l'Unité An-
dré et Compagnie, en conformité des dispo-
sitions de I article 7 des statuts, qui exigent 
pour la validité desactes de la société que la 
signature sociale soit accompagnée de la si-
gnature personnelle d'un administrateur. 

El M. Pierre BEXARD, propriétaire, ad-
joint an maire de la ville de Sèvres près 
Pans, demeurant en ladite ville de Sèvres 
rue Royale, 81. 

Lesquels ont fait ce qui sait : 

M. Bourdon, ès-nom, pour se conformer h 
1 une des dispositions de l'article i«r de l'acte 
de société susdaté, déclare par las présentes 
s adjoiudre M. Benard, susnommé, en qua-
lité de coassocié devant partager sa gestion 
et sa responsabilité pour remplir les fonc-
tions d'administrateur. 

Les comparanstléclarent que M. Benard a 
été agréé comme administrateur par une as-
semblée générale extraordinaire des action-
naires de la société générale l'Unité, tenuQ 

le 21 de ce mois, à l'effet spacial'de présenter 
M. Benard à ladite assemblée comme admi-

~mbféV
d

'
aVOirl

'
adhéSi0n4celé

^
rd 

M Benard déclare accepter le litre et les 
(onctions d administrateur de la société l'il-
Mtjî, et rtcanii^it avoir pris Winaissance j,t 
lecture de lVè de société, des modifierions 
qui y ont été faites si de tous lesdocumens 

il renseignemens relatifs à ladite société, 
Dont acte. 

Fait et passé à Paris, en l'étude de M« Vief-
ville, l'an 1845, le 2/ avril, 

Et ont les parties signé avec les notaires, 
après lecture. 

En suite se trouve la mention : 
Enregistré à Paris, au dixième bureau, le 

23 avril 1815, folio 36, verso 3. Reçu 2 fr.,et 
dixième 28 centimes. Signé Lenoble. 

(4182) 

Tribunal de commerce» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

iugemens du tribunal dt commères de 
Paris, du 24 AVRIL 184s, qui déclarent 
'a faillite ouverte et en fixent provisoire 
ment l'ouverture audit jour .-

Du sieur DUJARDIN, menuisier, rue Ame-
lot, 6t, nomme M. Gallais juge-commissaire, 
et M. Maillet, rue des Jeûneurs, i4, syndic 
provisoire (N« 51 66 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

sommerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, JKM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HAMEL, tailleur, passage des 
Panoramas, le 2 mai à 12 heures (N« 51 63 
du gr.); 

Du sieur DARAS, iniprimeur-lithogra 
phe, rue Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle, 2, 
le 2 mai à 12 heures (N« 5(65 du gr,); 

Du sieur LOVASSE, entrep. de bâtimens, 
rue delà Vieille-Rouclerie, 7, le 2 mai à 12 
heures (N» 5164 du gr.); 

Du sieur GOUPIL fils, fab. de crins frisés 
ruedeBondy, 66, le 2 mai A 12 heures (N' 
5162 du gr.); 

Du sieur LAURANS, tailleur, rue Dau-
phine, 2S, le 2 mai à 2 heures (N° 5156 du 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition et l'état des créan-

eiers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire quelescréanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-

tion deleurioTé»nce«,remettentpréalabls-
aaenl leurs titres à MM. les syndics, 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Du sieur PAPE, md de vins à Aubervil 

tiers, le 2 mai à 12 heures (N« 5073 du gr.) 
Des sieur et dame ISAMBERT, mds de 

bois et tenant hôtel garni, rue de l'Ecole 
de-Médecine, 21, le 2 mai à 2 heures 112 
(N° 5034 du gr.); 

Du sieur SAISSET, négociant-commission 
naire, rue de la Michodiére, 9, le 2 mai Â 2 
heures 112 (N< 4932 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

ST le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dosseraens de ces faliites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses , afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur RIEL, commissionnaire en mar-
chandises, rue de Louvois, 3 le 2 mai à 3 
heures (N" 3748 du gr.); 

Pour entendre le rqgjor.l des syndics sur 
l'état de Iq faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au der-

nier cas, être immédiatement consultés, tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis t» ces assemblées 
que les eréanciori vérifiés et «armé» ou 
admltpirprovision. 

PROSîJCïIuW DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

Vlnft jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à vicia-
mer, MM. les créanciers : 

Ptt »i« u,r fi**?, œd'de vips, rue Contres 
carpè-St-Anlome, 60, entre les maii 

Du sieur BERTAULT, boulanger i Cha-
ronne, entre les mains de M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 4i, syndic de la faillite l N» 5130 
1u gr.); 

Pour, en conformité de l'article içi de le 

loi du 16 mai i8î8, ifire procédé à la véri-

fication descréances , qui commencera immé 

Maternent après l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers du sieur RAYMOND, 
mercier, rue St-Denis, 271, portés ou non 
portés au bilan, et non vérifiés, sont préve-
nus qu'en exécution du concordat accordé 
audit sieur Raymond, le 14 décembre der-
nier, homolosué,le 23 du même mois, la ré-
partition de l'actif sera faite très incessam-
ment par M. Colombel, demeurant à Paris, 
rue Castellane, 12, commissaire nommé pour 
l'exécution de ce concordat; faute par eux 
de justifier de leurs créances, ou de pro-
duire leurs titres entre les mains duâit sieur 
Colombel, dans le délai de huitaine, i partir 
de ce jour, l'état de répartition sera dressé 
et les créances des letardataires compris au' 
bilan y seront portées pour les sommes 
qu'indique ledit bilan. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces ju-

gemens, chaque créancier rentre dans l'exer-

cice de ses droits contre le failli. 

24 avril. - M. HURIAUX, md de vins, 
avenue Parmentier, 1 (N° 4945 du gr.). 

Enregistré k Paris, la 
F. 

R*** «i Iran» dix «atiatï. 

Baudouin, rue d'Argenteuil, 
la faillite (N* 5133 du gr.)-

36, 
ins de M 

syndic de 
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ASSEMBLÉES DU SAMEDI 26 AVRIL. 

ME,,
IA . HE0RKS : Bailly, maître d'hôtel garni, 

clôt. - Goinbault, confectionneur, id. 
Rousseau, bijoutier, id. - Wagenknecht, 

tailleur, conc. - Lamarre, faïencier, rem. 
a huitaine..— Futterer, tapissier, redd 
de comptes. - Chabrelie, bijoutier, synd 
— Estienne, md d'huîtres en gros, id. 

Dix HEURES 112.- Barthélémy, maître d'hô-
tel garni, id. — Scbneyder, md de vins 
id. — Ledier et C% commissionnaires en 
broderies, clôt. — Chemin, md de vins-
traiteur, id. 

UNE HEURE .- Lozout-Boulogne, md de nou-
veautés, id. - Boudant frères, négocians 
en denrées coloniales, vérif. 

DEUX HEURES : Boubilla, tailleur, id -Ruf-

fler, tapissier, id. Poitevin, fab. de bou-
cles, rem. à huuaine. - Philippe, tailleur, 

«eparcitioim» d«> CorpàT 
et de Biens, 

Le
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2
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ril
 : Demande en séparation de 

R f.?„, Par„oConsta,,ce cbar«»»«-Mélanie 

GAUFRinv E fi!iEbU Conlre Franv™ 
avoué ' Tronche| . M. Gamard 

L6
h?L a?ril

 V
 Deman

«e en séparation de. 
mens par Louise Elisa BERTRAND, contre 
Jean-Honoré MAUZA1ZE, rue de Malte; 24 
E.Gracien avoué. • ™*| *»i 

L *hiVr. a
"

U
 o

 Dera
.
a
"

d
.'>
 ea

 séparation de 
biens par Geneviève-Louise Pierreiîe So 

KLÎ'E,îomre!'oe| - DésiréDAVERTON rue 
d'Arcole, 9, E. Lefèvre avoué. ui,,ru8 

SeA si^ur
rrvorrg- |,Abbé > w'^ f^" 

Le
râti.roe

:
&^ 

ri»:- ' MouitlX 

Iteees et InhaanssEon»,. 

Du 23 avrU, 

Nen^rfi3 ^°!?
tesl,e ,euve ae Bohm

.
 r

«i> 
eh?u?"d.e/"MathuriDS ' ,8-~ Mlie de Bou-
41 M * niS ' avenue des Champs-Elysées, 
v». Mme la comtesse veuve Decaen, 67 
ans, rue de Monceau, 7. - M. Lefebvre, 77 
ans, rue Vivienue. ai. - Mme de Làgrange, 
81 ans, rue des Petites-Ecuries, 42. M 

Maine'., 30 ans, rue St Pierre-Montmartre 4' 
— M.Ezéchiel, n ans, faub. St-Martin, ùs 

— M. Carnière, 77 ans, rue Saile-au-Comlo, 
6. — M. Taillandier, 22 ans, boulevard St-
Martin, 61. - M. Leclerc, 36 ans rue Quin-
campoix, 60. - M. Guet, 32 ans, rotonde du 
Tempie, 10. - M. Ramar, 82 ans, rue de 
Malte, 30. — M. Bresson, 53 ans. boulevard 
Beaumarchais, 59. - M. Chevalier, rue de 
Sèvres, 104. — M. Boissière, 73 ans. quai 
des Orfèvres, 40. M. Journeux, 82 ans, rue-
St-Victor, 16. — M. Feburier, 50 ans. rue 
d'Enfer, 72. — Mme veuve Lebesnerais,7î 
ans, rue des Sept-Voies, 27. 

Àpjp®&i&ioss@ tà.® Scellée! •. 

Après décès. 
Avril. 

19 M. Bonvallet d'Isneauville, rue de 
Chartres, 19 (Carrousel) 

31 Mlle de Girardin, rue Saint-Sauveur, 
n. 30 bis. 

22 Mmo la comtesse de Sart, née Duples-
sier, rue Chanoinesse, 4. 

— M. Scbuller, cordonnier, rue Cha/p-n, 
n. 1, passage des Gravilliers. 

23 Mme Maliet, née Picart, faub. St-Hs-
noré, 98 bis. 

— M. l'abbé Eymin, aumônier à l'hospice. 

Cochin, faub. Sl-Jacques, 35. 
— M. Berthelot, employé à l'Entrepôt 

des Marais, 5. 

Description après décès. 

22 M. Kocher, lithographe, rue Maaeoa-

stil, 24. 

Après faillite. 

21 M. Chabrié, bijoutier, boulevard de 
la Madeleine, 11. 

— M. Cajani, éditeur, rue Moniorgueil. 

n. 1O8. 
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